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Unité d'action sans exclusive 
L A presse, toujours en quête de sensationnel, a 

récemment monté en épingle les rencontres C.F.D.T. et 
F.O. au som­met, propageant l'idée d'un renversement 
des alliances de la C.F.D.T., d'un regroupement possible, voire d'une 

iusion entre les deux centrales. 
Rappelons que de semblables rencontres avaient eu lieu 

à quatre reprises au début de 19B8 et que la suite en avait 
été interrompue par les événements de mai. 
Pour la C.F.D.T., elles correspondaient à l'appel lancé par E. 
Descamps au Congrès de « l'évolution » en 1964 pour réaliser 
« une grande centrale démocratique » et à la volonté cons­
tante de notre organisation de réaliser en toute circonstance le 
maximum de concertation entre les confédérations. 

Le recherche d'une unité d'action avec F.O. se heurtait tra­
ditionnellement à Aie graves difficultés : 
—• veto de F.O. contre toute action commune avec la C.G.T., 
— comportement de F.O. dans ses rapports avec le patronat 

et le gouvernement, 
— comportement des fonctionnaires F.O. qui, sauf exception —-

comme celle du syndicat F.O. des C.E.T. — se 
montrent peu désireux d'une entente avec les 
organisations C.F.D.T. 

C'est dans ces conditions qu'en janvier 66, la C.F.D.T. n'avait 
conclu qu'avec la seule C.G.T. l'accord que l'on sait. 

Les entretiens F.O.-C.F.D.T. repris en novembre semblent 
présenter un intérêt nouveau, du fait que : 
— F.O. ne paraît plus poser comme préalable à toute entente 

avec la C.F.D.T. le refus d'agir en commun avec la C.G.T., 
— une certaine concordance apparaît entre les deux confé­

dérations sur des problèmes généraux : rôle du 
syndica­lisme, objectifs prioritaires, politique européenne, 
etc.. — des dirigeants de fédérations F.O. (S.N.C.F., E.D.F., trans­
ports) déclarent volontiers souhaiter un rapprochement et 
une fusion avec les fédérations C.F.D.T. correspondantes. 

Les conversations périodiques se poursuivent donc et le 
Conseil confédéral C.F.D.T. qui se réunit à Bierville les 27 et 
28 février, aura à en connaître. 

Le S.G.E.N. reste, quant à lui, toujours attaché à ses posi­
tions : l'unité d'action sans exclusive :— sur certains plans 
du moins — à l'égard de la C.G.T. n'a jamais visé à écarter 
les syndicalistes de F.O. ou de la F.E.N. autonome... Nous avons 
toujours souhaité à la fois la participation aux actions 
uni­taires et une concertation des organisations non 
communistes. 

Mais les échanges de vue avec F.O. doivent conduire à une 
concertation fédération par fédération en vue de l'action 
l'idée du rapprochement C.F.D.T.-F.O. n'a pas encore sub 
cette épreuve pratique essentielle. 

De plus, il convient de ne pas sous-estimer la difficulté — 
et la fragilité — de toutes les fusions syndicales, même lorsque 
les différences idéologiques paraissent réduites. 

Pour préparer les échéances syndicales importantes pour le 
monde du travail, la C.F.D.T. poursuit, par ailleurs, ses entre­
vues avec la C.G.T. (fin juillet, 24 septembre, 30 novembre...). 
Le 18 février, une séance de travail était destinée à préparer 
le « rendez-vous de mars ». et a permis de faire le point sur 
toutes les questions posées au syndicalisme. 

C'est encore le Conseil confédéral de la fin de ce mois qui 
aura à préciser pour le Bureau confédéral les cadres de 
l'action à venir. C.B.

Action revendicative Déclaration de revenus 

Comment déduire les cotisations PRÊFON 

L A note n° 4041 du 19 janvier 1968 
de la Direct ion Généra le des 
Impôts (B.O. des 
Contributions Directes n° 11 du 6 mars 1968, page 

130-131) précise :
« C o n f o r m é m e n t a u x d i spos i t ions du § 1 d e 

l ' a r t i c l e 5 d e la loi d u 2 1 - 1 2 - 1 9 6 7 (loi d e 
F i n a n c e s p o u r 1 9 6 8 ) , les c o t i s a t i o n s a f f é r e n ­
t e s a u r é g i m e d e r e t r a i t e c o m p l é m e n t a i r e i n s ­
t i t u é p a r la P R E F O N s o n t d é d u c t i b l e s du m o n ­
t a n  t b r u t d e s t r a i t e m e n t s e t s a l a i r e s à 
s o u ­m e t t r e à l ' i m p ô t s u r le r e v e n u d e s 
p e r s o n ­n e s p h y s i q u e s ; il e s  t a d m i s q u e 
c e t t e d é ­d u c t i o n e s  t à é t e n d r  e a u x 
c o t i s a t i o n  s qu i n e d o n n e n t p a s l ieu à 
p r é c o m p t e a ins i q u ' a u x r a c h a t s . 

L a d é d u c t i o n s e r a p r a t i q u é e d a n s les c o n ­

d i t i o n s s u i v a n t e s : 

C O T I S A T I O N S A N N U E L L E S 
L e s c o t i s a t i o n s a n n u e l l e s , p r é c o m p t é e s o u 

n o n , s o n t à r e t r a n c h e r so i t d u m o n t a n t b r u t 
d e s r e v e n u s t a x a b l e s a u t i t r e d e la c a t é g o r i e 
d e s t r a i t e m e n t s e  t s a l a i r e  s ( t r a i t e m e n t s 
o u p e n s i o n  s n o t a m m e n t ) p e r ç u s p a r les 
a f f i l i é s , s o i t , à d é f a u t  , d u m o n t a n t b r u t 
d e s r e v e n u s d e la m ê m  e c a t é g o r i e p e r ç u  s 
p a r l eu r c o n ­jo in t . L o r s q u e ni l 'afif l ié ni 
son c o n j o i n t n e p e r ç o i v e n t d e t e l s 
r e v e n u s  , a u c u n e d é d u c ­t i o n n 'e s t à o p é r e r . 
C O T I S A T I O N S DE R A C H A T 

L e s v e r s e m e n t  s d e r a c h a t , qui n e f o n t 
e n a u c u n c a s l ' ob je t d'un p r é c o m p t e  , 
s o n t à a d m e t t r e en d é d u c t i o n d a n s l es 
m ê m e s c o n ­d i t i o n s . 

D a n s le c a s , s a n s d o u t e e x c e p t i o n n e l o ù 

le m o n t a n t d e s v e r s e m e n t s de r a c h a  t o p é r é 
s a u c o u r s d ' u n e a n n é e s e r a i  t s u p é r i e u r 
a u r e v e n u t a x a b l e a u t i t r e d e la m ê m e 
a n n é e , l ' e x c é d e n t p o u r r a i t ê t r e ' i m p u t é s u r 
le r e v e ­nu i m p o s a b l e d a n s c e t t e c a t é g o r i e 
a u t i t r e d e s a n n é e s s u i v a n t e s , j u s q u ' à la 
c i n q u i è m e i n c l u s i v e m e n t . 

C O N T R O L E 
L e s bu l le t ins d e p a i e d e s a f f i l i és d o n t les 

c o t i s a t i o n s f o n t l 'obje t d'un p r é c o m p t e s o n t 
é t a b l i s e n c o n s é q u e n c e . 

D ' a u t r e p a r t , c h a q u e af f i l i é r e ç o i t c h a q u e 
a n n é e un « bul le t in d e s i t u a t i o n d e c o m p t  e » 
qui ind ique n o t a m m e n t le m o n t a n t d e s c o ­
t i s a t i o n s a n n u e l l e s e t d e r e c h a t v e r s é e s p e n ­
d a n  t l ' a n n é e é c o u l é e e t qui t i e n  t l ieu, 
e n t a n t q u e d e b e s o i n , d e p i è c e 
j u s t i f i c a t i v  e p o u r les d é d u c t i o n s e n d e h o r s 
d e t o u t p r é ­c o m p t e . » 

COMMENT PROCEDER ? 
Les cotisations correspondant à l 'an­

née 1968, ainsi que les versements 
effectués au t i t re des rachats, doivent 
être déduits du montant des revenus 
à déclarer te l qu' i l figure sur le do­
cument remis aux intéressés par le 
service liquidateur de leur traitement, 
pour, leur permet t re d'établir leur 
déclaration de revenus. 

I l convient cependant de préciser 
que, dans la mesure où les cotisations 
au t i tre de l 'année 1968 ont été pré­
comptées sur le traitement, le mon­
tant des revenus à déclarer qui figure 

sur le document (visé ci-dessus) remis 
aux intéressés par le service l iquida­
teur devrait normalement être arrêté 
après déduction des sommes corres­
pondantes. 

En l 'occurrence, ledit document pré­
cise que cette déduction a é té faite 
et i l va de soi que la déduction ne 
saurait être opérée une seconde fois. 

Mais,, nous devons noter que, dans 
la période actuelle de rodage du sys­
tème, peu de services liquidateurs 
des trai tements ont procédé de cette 
manière . 

Pratiquement, sous la rubrique 
« t rai tements publics et privés, indem­
nités, émoluments et salaires » xa 
somme qui figurera sur la ligne « som­
mes touchées en 1968 » tiendra comp­
te de la déduction des cotisations et 
versements à la P R E F O N . 

Nous recommandons à nos collègues 
de joindre à leur déclaration une 
le t t re expliquant qu'en application des 
dispositions de l 'alinéa 1 de l 'article 5 
de la loi du 21 décembre 1967 et de 
la note 4.041 du 19 janvier 1968 de 
la Direction Généra le des Impôts, ils 
ont procédé à la déduction des som­
mes versées à la P R E F O N en préci­
sant le détail de ces sommes : cotisa­
tions 1968 - Versement pour rachat. 
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Sécurité dans le changement 

N OUVELLE victoire syndicale : la signature 
le 10 février entre les confédérations 
ouvrières d'une part, le Conseil National 
du Patronat Français et l'organisation des Petites et Moyennes 

Entreprises d'autre part, d'un accord interprofession­
nel concernant la sécurité de l'emploi. 

La négociation que cet accord a terminé après dix-
huit réunions paritaires, est une suite de la négocia­
tion — en situation de force — des 26-27 mai 1968 
qui avait fixé deux des objectifs atteints huit mois 
plus tard. 

Le préambule de l'accord en définit l'esprit, no­
tamment dans la déclaration suivante : 

Les parties signataires du présent accord sont 
convaincues qu'une politique active de l'emploi s'im­
pose dans une économie en mouvement ; une telle 
politique doit viser à l'utilisation optimale des capa­
cités de travail et par conséquent à la réduction des 
périodes de non-emploi. Elles affirment leurs respon­
sabilités respectives dans ce domaine. 

Trois notions caractéristiques sont posées : 
— une « économie en mouvement » appelle une 

politique active de l'emploi, un effort systématique 
de « réduction des périodes de non-emploi » ; 

— il s'agit d'« utilisation optimale des capacités de 
travail », autrement dit du plein emploi de la main-
d'œuvre ; 

— la politique ainsi définie ne concerne pas seu­
lement le gouvernement ni le patronat ; tous con­
tractant de l'accord paritaire — les syndicats donc 
— « affirment leurs responsabilités respectives 
en ce domaine ». 

Pour la C.F.D.T., il s'agit simplement «d'une éta­
pe » mais non négligeable ; comme l'écrit Syndica­
lisme du 13 février : Enthousiasme, non ; satisfaction, 
oui. 

Du point de vue de la réflexion sur le syndica­
lisme que nous avons engagée ici en préparant de 
loin le Congrès d'avril dernier, cette étape de politique 
contractuelle doit retenir notre attention. 

Pour expliciter le sens de l'action syndicale dont 
l'accord du 10 février est un moment, nous pouvons 
emprunter une formule aux Suédois, experts en po­
litique active de la main-d'œuvre : « Sécurité dans le 
changement». 

La formule apparaît paradoxale comme est para­
doxale la situation fondamentale du syndicalisme dans 
l'« économie en mouvement» d'une société indus­
trielle : qui dit développement dit changement — 
progrès technologique, modification des structures 
d'entreprises, par exemple dans les opérations de 
concentration destinées à accroître la rentabilité des 
unités économiques — Parmi les situations établies 
que le changement met en question, il y a celle du 

salarié à son poste de travail, fonction de sa quali­
fication ; le travailleur demande au syndicat de le 
défendre contre la menace d'un « non-emploi » plus 
ou moins long ; dans une économie qui n'est pas 
stationnaire, une société en mutation, comme la 
France aujourd'hui, il ne peut y avoir sécurité d'em­
ploi que dans le changement. Le changement est 
inévitable ; la tâche du syndicat est d'en négocier 
les conditions, de l'assortir de garanties pour les sa­
lariés. Le syndicalisme français peut, aujourd'hui, 
commencer de le faire grâce à la force contractuelle, 
au pouvoir de négociation conquis dans la grève 
généralisée du printemps dernier. La prise de cons­
cience de cet acquis de mai nous ramène à la ré­
flexion sur le mouvement syndical qui, au S.G.E.N., 
a immédiatement précédé la crise universitaire et 
sociale. -

Première donnée : une action contractuelle qui 
s'insère dans une politique de plein emploi ne tend 
nullement à « aggraver les contradictions », suscep­
tibles de rendre insupportable le présent régime 
économique : de fait, elle tend au contraire à la rendre 
plus acceptable aux salariés ; cette action est, sous 
cet aspect, inévitablement réformiste. 

Deuxième aspect de l'action contractuelle en ma­
tière d'emploi : comme le signale Syndicalisme, 
elle réduit le « domaine réservé du patronat », l'aire 
de ses décisions unilatérales ; ce qui est de l'anti-
capitalisme pratique ; ce qui, également, modifie qua­
litativement les relations de travail. 

Question : comment un mouvement syndical ainsi 
compris peut-il être d'orientation socialiste ? Répon­
se : à deux conditions. 

Première condition :il y a orientation socialiste 
dans la mesure où il y a conscience de la néces­
sité pour le plein emploi d'une planification des in­
vestissements et, éventuellement, d'une extension de 
la propriété publique. 

Deuxième condition : il y a orientation socialiste 
dans la mesure où des tractations inévitables avec 
les employeurs, conduisant à des accords toujours 
provisoires, s'accompagnent d'une critique sociale 
constamment tenue à jour, critique indispensable pour 
éviter l'intégration psychologique des organisations 
syndicales à la société donnée. 

D ANS ces conditions, nous pouvons faire 
nôtre la formule : sécurité dans le 
changement : changement négocié, 
sécurité négociée ; la négociation avec des organisations syndicales indé­

pendantes des directions d'entreprise et du gouver­
nement répondant pour nous à une exigence de 
démocratie industrielle toujours valable quel que de­
vienne le régime de propriété des moyens de pro­
duction et d'échange. 

Paul VIGNAUX. 
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Recherche scientifique 
Enseignement supérieur 

A rassemblée du 
Département "Recherche 
scientifique et Enseignement supérieur" 

L 'ASSEMBLEE générale annuelle des sections du département « Recherche scienti­
fique et enseignement supérieur » à Paris, dans les locaux du S.G.E.N. et de la 
C.F.D.T.,' pour les 14 et 15 février, a comporté, le 14 au matin et le 15 en fin

d'après-midi, une assemblée commune des délégués des diverses sections ; dans l'in­
tervalle, il s'est tenu soit des assemblées de section, soit des commissions inter­
sections. 

Le 14 au matin, dans la présentation du compte rendu d'activité du Secrétariat 
du Département depuis la précédente assemblée commune, en février 1968, Paul 
Vignaux, d'abord, rappelle que le Département, tel que constitué par décision du 
Bureau national du syndicat général, a seulement un rôle de coordination entre des 
sections nationales autonomes ; quand leurs d é l ^ u é s se réunissent ensemble, c'est une 
assemblée de ces sections qu'ils constituent. 

Eugène Descamps 
Au moment où Eugène Descamps, 

Secré ta i re Généra l de la C.F.D.T., 
vient saluer l 'Assemblée, Vignaux 
présente une note d'information, an­
nexée au compte rendu d'activité, 
t rai tant des relat ions entre S.G.E.N. 
et C.F.D.T. dans la crise de mai 1968 ; 
elle indique que ces rapports ont été 
continus et souligne deux trai ts es­
sentiels de la politique syndicale de 
la Confédération en accord avec celle 
du S.G.E.N. : — la grève généralisée 
rend possible une négociation en si­
tuation de force ; — dans une crise 
politique entra înant une vacance du 
pouvoir qui laisse le syndicalisme sans 
interlocuteur gouvernemental, il est 
normal que les syndicalistes se deman­
dent quel se ra le gouvernement de 
demain et le veulent résolu à garantir 
les l ibertés fondamentales nécessaires 
à la vie même du syndicalisme. 

Eugène Descamps s'adresse alors à 
l 'Assemblée. I l rappelle d'abord qu'en­
t re la direction confédérale et cel le du 
S.G.E.N.—• comme des autres Fédéra ­
tions d'ailleurs —, il y a eu constam­
ment la concertation normale dans 
une Confédération. 

D.
L e secréta i re général de l a C.F.­

T. explique ensuite aux délégués
comment le problème de la négocia­
tion en situation de force s'est pré­
senté à lui, à par t i r du 16 m a i j u s ­
qu'à la Conférence « de Grene l le 
» (25, 26, 27 mai) : exposé direct, 
per­sonnel, qui, par l 'évocation de 
souve­nirs exactement datés, donne 
a u x dé­légués une idée concrète des 
respon­sabilités syndicales que 
doivent assu­m e r des mil i tants 
confédéraux et de la manière dont 
les assume un mil i ­tant formé dans 
l'action (pour Des­camps, 
successivement aux n iveaux de 
l 'entreprise, d'une branche régio­nale 
— la sidérurgie lorraine —, d'une 
fédération nationale : celle de la Mé­

tallurgie) . 
E n suivant le cours des événements, 

Descamps en vient a u x journées qui 
précèdent immédiatement sa confé­
rence de presse du 27 mai : dans ces 
circonstances, la mention de P ie r re 
Mendès-France comme chef possible 
d'un éventuel gouvernement provisoire 
expr ime la volonté de voir garan­
ties, en période de crise, les l ibertés 
tant syndicales que politiques — dont 
l 'avenir prochain préoccupe, dans plu­
sieurs secteurs, les responsables « de 
base » attentifs au comportement de 
la C.G.T. : les relat ions entre cet te 
confédération et la C.F.D.T. se sont 
dégradées depuis le 22 mai « à la 
base » même. 

Diverses questions sont alors posées. 
D'une d'elles concerne les rapports 

O R I E N T A T I O N 

L 'INTERVENTION de Descamps a 
don­né aux délégués des Sections 
l'oc­casion de manifester leur 
volonté d'insérer leur action dans l'action confé­

dérale. Cette volonté s'est exprimée en 
fin d'A.G. par l'adoption unanime, dans 
la réunion finale du 15 février, d'une 
résolution émanant des Sections de Re­
cherche et mise au point en commission. 

Considérant la déclaration de principe 
de la C.F.D.T. au terme de laquelle, no­
tamment, la Confédération « combat 
toutes les formes de capitalisme et de 
totalitarisme », 

les Sections du département « Re­
cherche scientifique et enseignement supé­
rieur » du S.G.E.N., réunies en assem­
blée générale le 15 février 1969. 

confirment leur volonté de participer 
à la construction d'un socialisme démo­
cratique dont les structures et les insti­
tutions doivent : 

entre le Bureau de la C.F.D.T. et c e ­
lui de l 'U.N.E.F. : dans sa réponse, 
Descamps ne dissimule pas les diffi­
cultés qui se sont présentées au cours 
de relations fondées, à la C.F.D.T., 
sur une tradition de sympathie à 
l 'égard du syndicalisme étudiant e t 
l'espoir que le mouvement de mai 68 
lui permettrait de s'affirmer de nou­
veau durablement. Autre question: 
dans cette crise de mai, l 'attitude de 
la C.F.D.T. à l 'égard notamment du pro­
blème politique, n ' implique-t-el le . pas 
une insuffisance d'analyse, de « réf le­
xion théorique » ? Réponse de Des­
camps : si l 'action confédérale n'a pas 
répondu à l 'attente de ceux qui ne 
comprenaient pas, vers le 24 mai, que 
« la C.F.D.T. ne s'engage pas plus 
dans ce moment historique », c'est que 
la direction confédérale était attenti­
ve aux responsabilités, dans une grè­
ve généralisée, de syndicalistes ins­
truits par l 'expérience syndicale ; — à 
la nécessité de maintenir la cohésion 
qui fait de la Confédération une for­
ce ; —• au refus de réduire la masse 
syndicale au rôle d'une « infanterie 
de la politique ». 

Avant que Descamps, applaudi par 
deux fois, quitte la salle, Vignaux lui 
expr ime « l 'accord profond » du B u ­
reau du S.G.E.N., accord qu'il a ma­
nifesté durant l 'échange des questions 
et des réponses en rappelant d'une 
part que notre syndicat avait suivi et 
appuyé l 'action du Bureau Confédéral 
dans ses rapports avec l 'U.N.E.F. et 
d'autre part en répondant à la question 
concernant la « réflexion théorique » : 

—; un syndicalisme at taché au prin­
cipe de son indépendance ne peut 
s'inspirer que d'une « théorie » pro­
prement syndicale, issue d'une réfle­
xion sur le mouvement syndical com­
me celle qui a préparé au S.G.E.N. 
le Rapport et les motions d'orientation 
du Congrès d'avril 1968 qui en a r e ­
tenu les principales conclusions ; — 
une de ces conclusions affirme la né­
cessité d'un syndicalisme à la fois de 
contestation et de négociation dans 
toute « société industrielle », sous 
quelque régime économique que ce 
soit, donc au-delà même d'une révo­
lution... 

— permettre à tout individu de déve­
lopper librement « sa personnalité 
en assurant la satisfaction de ses 
besoins matériels, intellectuels et 
spirituels au sein des divers groupes 
auxquels il appartient », 

— « offrir à chacun des chances égales 
d'accéder à la culture et de pren­
dre ses responsabilités dans la cons­
truction de la société », 

— « réaliser une répartition et un con­
trôle démocratique du pouvoir éco­
nomique et politique assurant aux 
travailleurs et à leur organisation 
syndicale le plein exercice de leurs 
droits ». 

Ce texte formule, le plus souvent dans 
les termes de la déclaration confédérale 
de principe, les exigences au nom des­
quelles la C.F.D.T. « conteste » les situa­
tions qui les méconnaissent. 

Avant le vote, Vignaux a brièvement 
rappelé le rôle du S.G.E.N. dans l'évo­
lution de la C.F.T.C. devenant C.F.D.T. 
vers un socialisme démocratique dont les 
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instances du S.G.E.N. ont précisé la no­
tion (1). 

Le texte voté correspond à la première 
partie de celui émanant des sections de 
Recherche ; la seconde partie n 'a pu 
être, faute de temps, ni examinée, ni 
définitivement formulée en A.G. ; Paul 
Vignaux a cependant constaté l'accord 
du syndicat général avec les orientations 
proposées, ainsi précisées au cours d'un 
rapide échange de v u e s  ̂  

1° Ce n'est pas cautionner la politique 
dite de « participation » du régime actuel 
ni ce régime même que de participer 
aux élections des organismes constitutifs 
des U.E.R. : la cogestion universitaire ré­
pond en effet à une revendication syn­
dicale aussi indépendante de la politique 
gouvernementale que l'était la revendi­
cation de la reconnaissance légale de la 
section syndicale d'entreprise ; la partici­
pation de syndiqués à des organismes de 
gestion ne dispense nullement le syndi­
cat de ses tâches d'information, de cri­
tique, de contrôle ; la place des organi­
sations syndicales dans les nouvelles 
structures universitaires doit être définie 
en s'inspirant à la fois de la législation 
qui régit les entreprises (délégués, co­
mité d'entreprise, section syndicale d'en­
treprise) et du statut de la Fonction pu­
blique (comité technique paritaire) ; l'étu­
de de ces problèmes doit être poursuivie 
en liaison avec le secteur Action Reven­
dicative du Syndicat Général, compétent 
pour les problèmes de droit syndical. 

2° Les sections du S.G.E.N. ne sau­
raient cautionner des actions politiques 
qui ne répondraient pas, à court ou à 
long terme, aux principes de la C.F.D.T. 
rappelés ci-dessus ; elles ont le devoir de 
susciter chez les travailleurs scientifiques 
une prise de conscience des conditions in­
dispensables pour que, dans un change­
ment profond, social ou politique, le res­
pect des libertés et de la démocratie soit 
garanti. 

A propos des problèmes de « partici­
pation » qui viennent d'être évoqués, le 
caractère d'Assemblée de sections de 
l'assemblée générale commune a été rap­
pelé ; il exige qu'une proposition de texte 
concernant plusieurs sections soit soumis 
à l'examen de chacune d'entre elles, la 
première délibération étant celle de la 
section immédiatement concernée. L'ex­
périence de l'assemblée de 1969 a permis 
de mettre au point la procédure de déli­
bération pour la prochaine assemblée 
commune des sections du département. 

(1) Citons seulement le document le plus
récent, la déclarat ion du Congrès de M u l ­
house (avri l 1968) qu i , parmi les b u t s 
f o n d a m e n t a u x du S.G.E.N., cite ceci : 
p r o ­m o u v o i r un s o c i a l i s m e d é m o c r a t i q u e q u i , 
r e n ­v e r s a n t la d o m i n a t i o n p r é s e n t e du s e c t e u r 
d e l ' e n t r e p r i s e p r i v é  e sur le s e c t e u r p u b l i c , 

l a i s s e r a plus d e sn e  p u i s s a n c e s a n o n y m e s 
d é c i d e r d e s i n v e s t i s s e m e n t s e s s e n t i e l  s p o u r 
la v i e d e l a n a t i o n , m a i s les s o u m e t t r a à 
u n e  a u 

e f f e c t i f
d é m o c r a t i q u e e n a s s u r a n t 
u  n p o u v o i r  s u r les 

p l a n i f i c a t i o n 
s y n d i c a l i s m  e 
c o n d i t i o n s d e t r a v a i l d a n s les a t e l i e r s e t 
l e s s e r v i c e s . 

L'évolution de la C.F.T.C., aujourd 'hui 
C.F.D.T., vers le s o c i a l i s m e d é m o c r a t i q u e 
est rapportée dans la brochure : P o u r c o m 
­p r e n d r e l ' évo lut ion d e la C . F . T . C . Au 
secré­t a r i a t nat ional du S.G.E.N. contre 3 
francs. 

A L A C . 
de l'Enseignement Supérieur 

L 'ASSEMBLEE générale de la 
sec­tion de l'enseignement 
supérieur a réuni cette année 
des déléga­tions assez nombreuses (au total : 70 

personnes) de nouvelles sections 
étaient représentées, en particulier celle 
de la Médecine, de la Pharmacie ; des 
juristes plus nombreux participaient aux 
travaux avec nos camarades des fa­
cultés des Sciences, des Lettres et des 
personnels techniques et administratifs 
de l'enseignement supérieur. En cela, 
cette réunion avait quelque chose d'en­
courageant et de positif : les adhésions 
nouvelles, les résultats des premières 
élections, témoignaient déjà que la sec­
tion de l'enseignement supérieur était 
un an après l'A.G. de février 1968, ren­
forcée, plus consciente de son origina­
lité, de son combat pour une réforme, 
refusant la tentation du repli et celle 
de l'aventure. Sur ce programme s'ac­
cordent les représentations des sections de 
la province et de Paris : il faut 
qu'une Université continue d'assurer 
son rôle critique dans notre société in­
dustrielle, milieu privilégié de l'inculture, 
support d'un système autoritariste ; et 
pas n'importe quelle Université, en tout 
cas pas celle d'un régime qui en appli­
quant la loi d'orientation, sacrifierait les < 
lieux de la science et de la culture > — 
ceux de l'Enseignement universitai­re — 
au développement dans les gran­des 
écoles, d'une grande entreprise 
d'éducation pour technocrates. 

Tous nos camarades en ont témoigné et 
leurs motions aussi : le S.G.E.N. 
n'acceptera pas qu'une refonte des sta­
tuts du personnel, une transformation du 
contenu et des méthodes de l'en­
seignement soient confiées à des « ex­
perts ». Au nom de nos responsabilités 
de syndicat universitaire, nous deman­
dons le droit d'être informés, consultés, le 
droit de négocier — avec les autres 
organisations syndicales — les condi­
tions et les moyens d'une réforme. 

Nous demandons qu'au plus tôt un 
programme de développement de l'en­
seignement supérieur soit mis en place : il 
n'y aura pas de démocratisation véri ­table 
si les effectifs des Facultés de Lettres, 
de Droit ou de Sciences se gonflent 
de chômeurs virtuels, en con­séquence, 
nous disons priorité aux I.U.T. qui 
appartiennent au même titre que les 
Facultés aux enseignements su­périeurs et 
dont le personnel doit obte­nir les 
mêmes garanties que le corps 
enseignant des facultés. Nous entendons 
qu'une recherche technologique soit dé­
veloppée, que partout où les nécessités 
de l'enseignement et de la recherche 
l'exigent, un tronc commun de formation 
universitaire, des « passerelles » soient 
organisées entre tous les établissements 
d'enseignement supérieur. 

Sur ces grandes options d'une poli­
tique syndicale, l'accord est établi et 
renforcé : au moment où l'Université 
française est menacée de « paupéri­
sation » intellectuelle, le S.G.E.N. — 
Section du « Supérieur > associé aux 
autres Sections et à la C.F.D.T. — en­
tend plus que jamais promouvoir une 
réforme pour une Université démocra­
tique : dans cette action, il doit gar­
der la cohésion d'un noyau dur. 

Ces options ne sont pas nouvelles : 
mais en beaucoup de cas il faudra avoir 
recours à des moyens nouveaux : des 
projets précis devront être définis. En 
jetant un regard f roid sur tous les tra­
vaux réalisés pendant ces deux jours 
d'A.G. et de commissions, on mesure 
l'immensité du travail à accomplir, les 
faiblesses présentes qu'explique l'en­
gagement actuel, sur le plan local, de 
tous les militants, y compris ceux du 
secrétariat national. Sur la proposition 
de plusieurs délégués, une sous-com­
mission des problèmes pédagogiques va 
s'organiser en accord avec ma Com­
mission du Syndicat Général d'une 
part, le Secrétariat et le Bureau de la 
Section d'autre part ; elle étudiera les 
problèmes pédagogiques propres à 
l'enseignement supérieur ; à tous ceux 
qui désirent apporter à ce travail la 
contribution personnelle de leur expé­
rience de rejoindre les initiateurs. Pour 
ces tâches et pour ce programme, le 
nouveau Secrétariat et le nouveau Bu­
reau — sans oublier le secrétariat ad­
ministratif animé par le dévouement de 
Mme Brocard — s'engagent, au-delà de 
toute péripétie, à être au service de 
tous. 

Ch. Pietri. 

COOPÉRATION 

C O N S I D E R A N T q u e les p r o b l è m e s 
s o u ­l e v é s e  t les e x i g e n c e s r a p p e l é e 
s p a r la m o t i o  n d e l ' E n s e i g n e m e n t 
S u p é r i e u r e t d e la R e c h e r c h e e n C o o p é r a t i o n , a d o p t é e 

e n f é v r i e r 1 9 6 8 , p a r l a p r é c é d e n t e A s ­
s e m b l é e , d e m e u r e n t e t s e s o n t m ê m e a g g r a ­
v é s e n c e qu i c o n c e r n e les g a r a n t i e  s f o n ­
d a m e n t a l e s e t la c o n d i t i o n d e s e n s e i g n a n t s 
e t c h e r c h e u r s e n c o o p é r a t i o  n 

L e s s e c t i o n  s du D é p a r t e m e n t « R e c h e r c h 
e S c i e n t i f i q u e e t E n s e i g n e m e n t S u p é r i e u r » 
d u S .G.E.N. , r é u n i e  s e n A s s e m b l é e 
G é n é r a l e , 
— d e m a n d e n t q u e la p r o t e c t i o  n d e s c o o p é 
­r a n t s c u l t u r e l s e t t e c h n i q u e s so i t 
r é e l l e m e n t a s s u r é e f a c  e a u x m e s u r e  s 
a r b i t r a i r e s t a n t d e s g o u v e r n e m e n t s l o c a u x q u e 
d e s a u t o r i t é s f r a n ­ç a i s e s - ( A f f a i r e s é t r a n g è r e s 
e t a m b a s s a d e s ) ; — r e c l a m e n t , e n 
p a r t i c u l i e r , la l ibéra t ion d e 
J . - P . C h a b e r t , a s s i s t a n t d e l ' I .N .R .A . , d a n s 
les d é l a i s les plus b r e f  s e t m a n d a t e n t le 

c e p r o b l è m e g r a v e so i t b u r e a u p o u r q u e 
p o r t é d e v a n t les o r g a n i s a t i o n  s i n t e r n a t i o ­
n a l e s ; 

— e x i g e n t q u e l ' e n s e m b l e d e s 
o r g a n i s a t i o n s s y n d i c a l e s so i t c o n s u l t é à 
l ' o c c a s i o n d e la p r é p a r a t i o n e t d e la 
rév i s ion d ' a c c o r d s d e c o o p é r a t i o n ; 
— m a n d a t e n t le b u r e a u d u d é p a r t e m e n  t 
p o u r o b t e n i r d e s a m é l i o r a t i o n s a u x t e x t e s e x i s ­
t a n t s ( d é t a c h e m e n t s , t i t u l a r i s a t i o n s , r é i n t é ­
g r a t i o n s . . . )  , m e t t r e a u p o i n  t e  t d e m a n d e r 

e t c h e r c h e u r s
u n e n o u v e l l e o r g a n i s a t i o n d e s s t r u c t u r e s g é 
­r a n t les e n s e i g n a n t s   e x e r ­
ç a n t à l ' é t r a n g e r  , e  t d a n s la s i t u a t i o n 
a c ­t u e l l e d e v e i l l e  r à a s s u r e  r la 
r e p r é s e n t a t i o n du S .G.E.N. a u se in d e la 
S .C . d e l ' E n s e i g n e ­m e n t f r a n ç a i s à l ' é t r a n g e r . 

Suite page 6 
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I. U. T.
L'A.G. de la section « Enseignement Supé­

rieur » reprenant les positions définies par 
les assemblées générales des années pré­
cédentes (en part icul ier S.U. n° 457} rap­
pelle l ' importance qu' i l a t tache au dévelop­
pement d'un enseignement et d'une recher­
che technologique à tous les niveaux qui 
ne doivent pas être confondus avec la pré­
parat ion d'une act iv i té professionnelle^ dé­
terminée et ne doivent pas être séparés de 
l'enseignement théorique et de la recherche 
fondamenta le. 

L'A.G. regrette en conséquence toute me­
sure tendant à séparer les I.U.T. du reste 
des enseignements supérieurs et les l imi tant 
à une seule mission d'enseignement. 

D'une façon plus précise, développant les 
termes du communiqué du 5 février 1969 
concernant le décret du 20 janvier 1969 
(« S.U. » n° 486) , l 'A.G. demande : 

• que le directeur soît é lu par le con­ 
seil d 'administ rat ion de ri.U.T., 

• que soient d'abord créés des conseils 
de départements élus comprenant enseignants 
et étudiants. Chaque conseil é l i t un respon­
sable du département parmi les enseignants 
à temps plein. Celui-ci , assisté du conseil 
est chargé de l 'organisation et de l 'anima­
t ion pédagogique du département. Le d i 
­recteur de l ' Ï .U.T. assiste à ces conseils 
de façon à assurer la coordinat ion entre 
les départements, 

• que le conseil de l 'I.U.T. soit constitué 
de représentants élus par les collèges en­
seignants et étudiants, des représentants 
élus des personnels techniques administ ra­
t i f s et des services ainsi que de personnalités 
extérieures choisies par les représentants des 
catégories précédentes. 

— La représentation des enseignants per­
manents à pari té avec celle des étudiants, 
doi t at te indre le tiers du conseil d'adminis­
t ra t ion : chaque département devant avoir 
au moins 1 représentant enseignant et un 
représentant é tud iant ; 

•— la catégorie des personnalités 
exté­rieures regroupe à côté des représentants 
des enseignants vacataires vdes personnes 
com­pétentes et intéressées : universitaires, 
repré­sentants de l'économie (employeurs 
et sa­lariés). 

• en ce qui concerne les enseignants 
permanents que ceux-ci soient choisis 
par leurs col lègues sur des listes 
nationales d'apt i tudes établies sous la 
double garant ie des procédures 
tradi t ionnel les du comité consul tat i f des 
Universités et d'une repré­sentat ion du 
personnel des I .U.T. dans les commissions 
compétentes. Enseignants d 'Un i ­versité ; 
qu' i ls bénéficient de conditions de t rava i l 
équivalentes et de garanties iden­tiques 
à celles des autres membres des 
enseignements supérieurs. Ceci impl ique l ' in­
tégrat ion des enseignants du second degré 
dans un cadre universitaire commun avec 
des exigences analogues d'enseignement et 
de par t ic ipat ion à la recherche. Dans cette 
opt ique, ces enseignants d'Université exer­
ceraient leurs act iv i tés de recherche ( fonda­
mentale pédagogique ou appliquée) dans des 
équipes \n terdé piaffements o t i d'ans des 
équipes d'U.E.R. (pour les modal i tés d ' inté­
grat ion et les types de services revoir les 
motions de mars 1968 S.U. n° 457). 

L âboncfâncG d@s msticrGs nous 

INSERM 

A propos des élections dans les U.E.R. de médecine 
L'analyse peut d i f férer : 

1 ) Selon que : 
— hostile à la loi d 'or ientat ion dans son 

ensemble, 
— sensibilisé par l 'exploi tat ion pol i t ique du 

gouvernement d'une part ic ipat ion 
des électeurs de divers collèges, 
— convaincu de la vani té de tou t e f fo r t 

face au personnel enseignant de rang 
magistral part icul ièrement conservateur 
en médecine, 

— a t ten t i f au mécontentement é tud iant 
(grève des étudiants de 3« année non 

rémunérés pour leurs gardes...), 
on se prononce clairement pour u n b o y c o t t 
par solidarité avec les autres catégories de 
personnes légit imement irritées pour tous ces 
mot i fs. 
2) Ou bien que :
— par hosti l i té de principe à la loi d 'or ien­

ta t ion liée à la personnalité de son pro­
moteur et à la nature du gouvernement, 

— par sentiment de f rustrat ion devant la 
fa ib le représentation accordée aux 
per­sonnels de recherche, 

— par suivisme vis-à-vis d'un groupe d 'en­
seignants, 

on préconise encore le b o y c o t t  , mais cette 
fois avec un brin de contradict ion, voire d ' i n ­
cohérence puisque : 
— si la représentation éta i t plus large, -— 
si les auteurs de ladite loi étaient.. . 

d'autres, 
tout redeviendrait acceptable. 
3) En fa i t le Bureau provisoire, après consul­
ta t ion de' tous ceux qui ont pu être joints et 
qui se sont exprimés, a déf ini u n e r position 
di f férente :
— rappelant que notre Confédération a pris

vis-à-vis de la loi d 'Orientat ion des 
dis­tances précises dès la parut ion, 
réser­vant son avis dé f in i t i f 
e n ' a t t e n d a n t les modalités 
d 'appl icat ion, — soulignant que dans ce problème ce sont 
avant tout les étudiants qui sont con­

cernés et non dans l ' immédiat les per­
sonnels de recherche, 

— précisant que l'U.E.R. de Médecine doi t 
être un Centre Hospitalo-
Universi taire dont l ' intérêt des malades 
doit être l 'ob­ject i f pr incipal , 

— a f f i rman t que la présence dans une as­
semblée const i tuante ne peut en 
aucun cas être une caut ion des 
décisions qui sont à prendre et que, en 
part icul ier, les solutions concernant la 
Recherche à plein temps doivent être 
discutées ail leurs et sous d'autres 
auspices ! La section INSERM du S.G.E.N.-C.F.D.T. 

juge souhaitable, par tout où la solution 1 
ne peut être proposée (compte tenu du rap­
port de forces) : 
— de contribuer à déf in i r les collèges de 

recherche et notamment le 4c où f i g u ­
rent les collaborateurs techniques jus t i ­
f i an t une act iv i té de recherche par leurs 
publ icat ions, 

•— de susciter chez les personnels techn i ­
ques et administ rat i fs du collège 6 
un mouvement d ' intérêt pour les 
problèmes étudiants, 

— de demander aux candidats à cette élec­
t ion de délégués d 'a f f i rmer d'emblée 
qu' i ls sont l 'émanation d'un collège de 
recherche unique dans ses aspirations et 
qu' i ls sont prêts à apporter leur concours 
à tous ceux qui veulent démocratiser 
l 'enseignement de la Médecine en les 
a idant dans le choix du doyen et dans 
la déf in i t ion des grandes options : 
— enseignement intégré, 
— fonctions hospitalières rémunérées 

pour tous, 
— liberté d ' in format ion pol i t ique et syn­

dicale, 
— moyens de di f fuser cette in fo rmat ion , — 
de prévoir avant tou t le retrai t de ces 

délégués au cas où la délégation 
é t u ­d iante se verrai t muselée. 

SECTION INSERM du S.G.E.N.-C.F.D.T. 

Promotion des détachés 
L a commission chargée d'examiner 

le cas des détachés de 
l'enseignement secondaire se 
réunira les 12 et 13 mars prochain. 

Rappelons qu'elle s'occupe de tous les 
assistants et maîtres-assistants stagiaires. 

Les promouvables devront faire parvenir 
leur iiche le plus rapidement possible à 
Mme Brocard, S.G.E.N., 5, rue Mayran, 
Paris-9 e. (Demander les fiches de promo­
tion aux responsables « supérieur » de 
votre académie. Ils doivent les recevoir 
cette semaine.) 

Grand choix P e t i t choix Ancienneté 

Du 1er au 2ème échelon 1 an 1 an 1 an 

Du 2ème au 3 ème échelon 1 an 1 an 6 mois 1 an 6 mois 

Du 3 âme au 4 ème échelon 1 an 1 an 6 mois 1 an 6 mois 

Du 4ème au 5 ème échelon 2 ans 2 ans 6 mois 2 ans 6 mois 

Du 5ème au Sème échelon 2 ans 6 mois 3 ans 3' ans 6 mois 

Du 6ème au 7ème échelon 2 ans 6 mois 3 ans 3 ans 6 mois 

Du Tème au Berne échelon 2 ans 6 mois 3 ans 3 ans 6 mois 

Du Berne au 9ème échelon 2 ans 6 mois 3 ans 6 mois 4 ans 

3 ans 6 mois 4 ans 6 mois Du 9ème au 10 ème échelon 2 ans 6 mois 

Du 1Oème au 11ème échelon 2 ans 6 mois 3 ans 6 mois 4 ans 6 mois 
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Premier degré

LE PROJET 

de réforme de Y école primaire 
R EUNIE en séance plénière le 5 février, la 

Commission ministérielle de rénovation 
pédagogique a entendu et adopté les conclusions 
déposées par la sous-com­mission du 1 e r degré. Celle-ci a tenu une ultime séance, le 

12 février, pour des mises au point de détail. 
Ce projet de réforme concerne tout le 1  e r degré — ensei­

gnement maternel, élémentaire et spécial, et, des finalités à la 
mise en œuvre, ne laisse de côté aucun aspect impor­tant du 
problème. Ainsi se trouve traduite, au point d'abou­tissement, 
l'assurance donnée au départ par le président, M. Legrand, 
qu'aucun sujet ne serait exclu à priori des dé­bats de la sous-
commission. 

Les textes couvrent plusieurs dizaines de pages dactylo­
graphiées. Plutôt qu'un résumé général qui, en raison des 
limites étroites de notre journal, aurait été nécessairement 
sommaire, nous présentons ici quelques extraits essentiels 
concernant l'organisation générale de l'école élémentaire, en 
les situant dans le plan général du projet, défini par les 
sous-titres numérotés. 

Projet cohérent, en beaucoup de points excellent, pro­
fondément novateur au point de paraître utopiste à cer­
tains : le S.G.E.N. a participé activement à son élaboration 
et nous avons des raisons d'être satisfaits. La plupart des 
exigences et des propositions formulées par nos congrès 
depuis 10 ans y sont incluses : la finalité nouvelle de l'en­
seignement primaire, la reconnaissance du rôle capital de 
l'enseignement maternel dans la démocratisation de l'ensei­
gnement, l'allégement des programmes et le renouvellement 
des méthodes, l'étalement de la période des apprentissages 
fondamentaux, l'unité et la continuité de l'action éducative, 
le tiers-temps pédagogique, l'individualisation de l'enseigne­
ment, etc. 

On portera une attention particulière au chapitre « Mise en 
œuvre », dont la concordance avec nos thèses est frap­pante. 
Depuis deux ans, et à l'initiative de la section du 1'" degré, le 
S.G.E.N. a concentré son effort de réflexion et son action sur 
la formation permanente des maîtres. C'est que nous y avions 
vu à la fois la clé de toute réforme péda­

gogique et l'un des moyens de revaloriser le statut moral et 
social de l'instituteur En avril dernier, au congrès de 
Mulhouse, le S.G.E.N. définissait une doctrine en la ma­
tière : La formation permanente doit être obligatoire et 
statutaire, et en conséquence, intégrée au service des 
maîtres. Mais, pour être efficace, elle regroupe dans une 
première phase les enseignants volontaires pour un véri­
table travail de recherche pédagogique. L'organisation de 
la formation permanente repose sur trois éléments : 

1) les Ecoles Normales transformées en Centres de for­
mation, d'information et de recherche pédagogiques intégrés 
à des Instituts Universitaires de pédagogie... 

2) le travail en équipe pédagogique, au niveau de l'école 
ou du groupe d'écoles, sous la responsabilité des direc­
teurs ; 

3) une évolution de la fonction des inspecteurs, qui de­
vraient être essentiellement des animateurs et des conseil­
lers pédagogiques. Faut-il aussi rappeler que, au plan des 
organisations syndicales, c'est le S.G.E.N. qui a introduit 
la revendication de la libération du samedi après-midi, 
considérée comme l'une des conditions du développement 
de la formation permanente. 

La réforme de l'école primaire est désormais un problème 
politique. Non que nous considérons qu'il ne l'était pas 
jusqu'ici . Mais le moment des options et des décisions gou­
vernementales est venu. Résultat direct de la grève de mai-
juin, la constitution d'une commission d'études ministé­
rielle a permis l'élaboration d'un projet, avec la participation 
des syndicats, des associations pédagogiques, des fédé­
rations de parents d'élèves, de l'Administration elle-même. 
C'était un préalable. Il appartient maintenant au gouverne­
ment d'officialiser ce projet, et de planifier le développe­
ment de la réforme, en créant les moyens matériels et 
institutionnels nécessaires. C'est à ce niveau que le problème 
est maintenant posé; nous entrons dans une nouvelle phase 
de l'action syndicale. 

G. Duquesne.

1. FINALITES
DE L'ENSEIGNEMENT 

MATERNEL 
ET ELEMENTAIRE 

La prolongation de la scolarité obli­
gatoire a changé la finalité de l'école 
élémentaire, elle est désarmais, pour tous, 
une école seulement préparatoire, gui ne 
débouche pour aucun enfant sur la vie 
active, mais pour tous sur le l* r cycle 
de l'enseignement du second degré. 

Légalement la scolarité obligatoire ne 
commence qu'à 6 ans ; toutefois, l'expé­
rience a démontré l'extrême importance, 
pour la réussite ultérieure, de l'école ma­
ternelle, dont tous les enfants sans excep­
tion devraient pouvoir bénéficier. L'effi­

cacité de l'école maternelle résulte du 
fait que, les échéances contraignantes 
étant encore lointaines, elle peut se cen­
trer exclusivement sur l'enfant et se régler 
sur ses besoins immédiats pour favoriser 
le libre développement de sa personnalité. 
Assurant la première « socialisation >, 
intégration à un groupe autre que la fa­
mille, elle supplée la mère qui travaille 
dans son rôle naturel d'éducatrice (...) 

L'école élémentaire a désormais bien 
plus à prolonger l'école maternelle qu'à 
anticiper sur le l* r cycle : elle doit régler 
son action sur les besoins immédiate­
ment perceptibles de l'enfant de 6 à 11 
ans plutôt qu'amorcer une formation déter­
minée par des objectifs lointains aussi 
conjecturaux qu'arbitraires ; plus briève­

ment dit, elle doit substituer une 
péda­gogie du développement à une 
pédagogie de la formation (...) 

2. ORGANISATION
DES ECOLES ELEMENTAIRES 

21 - COEDUCATION 
La mixité à l'école élémentaire doit 

être généralisée. 

22 - REPARTITION HEBDOMADAIRE DES 
ACTIVITES 

Deux considérations appellent une nou­
velle organisation du temps scolaire, 
déjà expérimentée dans plusieurs écoles 
et connue sous le nom de « tiers - temps 
pédagogique » : 

Suite page 8 
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P R E M I E R D E G R E 
• l'un des rôles essentiels de l'école 

élémentaire —• école préparatoire aux 
enseignements ultérieurs, est d'assurer 
l'apprentissage des moyens d'expression 
fondamentaux : aussi le français et les 
mathématiques occuperont-ils la moitié 
de l'emploi du temps ; 

• aucun aspect de la formation ne 
doit être négligé. L'école primaire doit 
viser à une formation complète et équi­
librée de l'enfant. La seconde moitié 
du temps de scolarité sera donc consa­
crée à des activités formatrices de la 
personnalité : éducation physique, ma­
nuelle, esthétique, disciplines d'éveil. 

Cette division très simple de l'activité 
scolaire conserve sans ^ doute quelque 
chose d'artificiel. On insistera, à l'école 
primaire plus encore qu'à d'autres ni­
veaux, sur la nécessaire interpénétration 
des disciplines. Toutes les activités sont 
formatrices et aucune activité ne peut se 
réduire à un aspect de la formation. Il 
convient de souligner notamment la rela­
tion entre les disciplines fondamentales 
et les autres activités scolaires. On ne 
saurait considérer que l'enseignement 
élémentaire a deux rôles distincts : d'une 
part monter les mécanismes, initier à 
des techniques de communication (langue 
française et langage mathématique) ; dé­
velopper d'autre part la personnalité, 
former le caractère, le jugement, la sen­
sibilité, l'adresse physique. L'apprentis­
sage d'un instrument ne sera jamais 
dissocié de son utilisation ; inversement, 
tout travail, toute activité peut et doit 
être l'occasion de développer ou de pré­
ciser les connaissances instrumentales. 

L'unité de l'action éducative s'oppose 
au morcellement et au cloisonnement de 
l'emploi du temps. On considérera que 
l'horaire proposé donne des ordres de 
grandeurs plus qu'une répartition impéra-
tive et qu'il est davantage une référence 
utile pour l'organisation, en tout état 
de cause indispensable, de l'activité sco­
laire. 

l r e , 2' et 4= et 
3 ! année 5 e année

7 h 7 h 45 
5 h 5 h 
6 h •6 h

6 h 

Français 
Mathématiques 
Disciplines d'éveil 
Education physique 

Total 

6 h 
3 h 

27 h 
2 h 15 

2277 h h  

Remarques : 

1) La séance de la matinée ne 

doitpas dépasser 3 heures. 

2) Il est conseillé, pour les l r  e 2 e et 3' 
années de couper cette séance par deux 
récréations de 10 minutes chacune. 

23 - REPARTITION DES ELEVES DANS 
LES CLASSES ET ORGANISATION DES 
DIVISIONS 

L'importance des redoublements est un 
des défauts majeurs de l'école française 

dès le niveau élémentaire. Toute rénova­
tion pédagogique doit se proposer de les 
faire disparaître (...). 

La diminution du nombre des élèves 
par division est la première condition à 
réaliser. Le nombre de 25 élèves par divi­
sion unanimement reconnu comme opti­
mal doit être pris en considération par 
les planificateurs. Dans l'immédiat, toute 
école maternelle ou élémentaire rénovée 
ne devra pas compter de division rece­
vant plus de 30 élèves. 

Mais il conviendra aussi d'abandon­
ner l'habitude d'organiser son enseigne­
ment à partir de programmes composites, 
imposés par niveau de classe (CP, CE 1, 
etc.) et de décider les promotions de clas­
ses sur la base de la moyenne générale. 

Des groupes dé niveau 
par matière 

L'enseignement en français et en ma­
thématiques doit être donné sur mesure 
pour chaque élève, à son rythme propre 
de croissance dans chacune de ces acti­
vités. C'est dire que les groupements 
d'élèves doivent varier selon ces di­
verses activités, les progrès d'un même 
élève en français et en mathématiques 
n'allant pas toujours de pair. L'enseigne­
ment sera donc donné en groupes de ni­
veau par matière. Il sera même souhai­
table qu'au sein des activités de mathéma­
tiques et de français, pour la lecture en 
particulier, à certains moments dans la se­
maine ou de façon plus durable selon les 
besoins, soient constitués des sous-grou­
pes qui permettent d'individualiser l'en­
seignement au maximum et de pratiquer 
sur mesure les interventions spécifiques 
de rattrapage jugées nécessaires (...). 

Dans chaque division, de la première à 
la cinquième année de scolarité, les pro­
grammes de français et de mathématiques 
seront donc consommés au rythme pro­
pre aux sous-groupes constitués et non 
plus au rythme imposé à toute la division 
par une répartition mensuelle a priori. Il 
ne s'agira plus de consommer un pro­
gramme annuel de classe mais de faire 
progresser les enfants à leur propre pas. 
Les élèves lents auront donc la possibi­
lité d'accomplir cette progression en 6 
années. Les élèves plus rapides pourront 
voir accélérer d'un an leur passage au 
1*' cycle, sous réserve que leur maturité 
le permette. En principe, il ne saurait donc 
plus y avoir de redoublement. Une telle 
organisation de l'école élémentaire pose 
de façon plus aiguë le problème de la 
continuité éducative. 

La continuité de l'action éducative 

Plusieurs moyens permettront d'y faire 
face. 

En premier lieu chaque maître accom­
pagnera ses élèves pendant deux ans, 
de la première année des écoles mater­
nelles à la cinquième année de l'école 
élémentairej Ainsi devraient être réso­
lues les difficultés maintes fois soulignées 
résultant du passage de la section des 
grands de l'école maternelle à la pre­
mière année de l'école élémentaire. La 

même institutrice enseignera successive­
ment en grande section d'école mater­
nelle et en première année élémentaire. 
Il conviendra néanmoins de préserver la 
spécificité des deux écoles, le passage 
devant ménager la continuité sans suppri­
mer la diversité. Un roulement sera de 
même instauré pour la 2 e et 3 e année 
d'une part, la 4 e et 5 e année d'autre part 
de l'école élémentaire. En tout état de 
cause, et à défaut de pouvoir mettre en 
place le système ci-dessus décrit, le 
même maître devra impérativement ac­
compagner ses élèves au cours des l r  e 

et seconde années de l'école élémentaire. 

En second lieu, le travail en équipe des 
maîtres devra rendre possible la trans­
mission de maître à maître de tous les 
renseignements susceptibles de caractéri­
ser les élèves. On rappelle à cet effet 
le caractère obligatoire du dossier sco­
laire qui devrait être introduit dès l'en­
trée à l'école maternelle et suivre l'élève 
tout au cours de sa scolarité élémentaire. 

Des épreuves objectives, en français 
et en mathématiques, qui ne seront en 
aucun cas des compositions, devront per­
mettre de suivre de trimestre en trimes­tre 
l'évolution de chaque élève et de 
composer les sous-groupes nécessaires. 
Une banque nationale de semblables 
épreuves devra être constituée et les 
maîtres devront être formés à leur 
usage. 

Aux termes de la troisième et de la 
cinquième année de scolarité élémen­
taire, un bilan différencié sera établi 
pour chaque élève par le moyen des 
épreuves objectives ci-dessus évoquées 
et compte tenu des renseignements tirés 
par les maîtres dans les activités physi­
ques et d'éveil. 

24 - FORMATION MORALE ET CIVIQUE 

25 - FRANÇAIS ET MATHEMATIQUES 

26 - EDUCATION PHYSIQUE ET SPOR­
TIVE 

27 - LES ACTIVITES D'EVEIL 

6 heures par semaine seront consa­
crées aux activités dites < d'éveil ». 
On souhaite regrouper sous ce thème 
général, et par là-même transformer pro­
fondément dans son esprit et les métho­
des ce que les programmes classaient 
jusqu'ici en rubriques distinctes : morale et 
instruction civique, histoire, géographie, 
sciences, dessin, travail manuel, chant 
(...). 

Il n'est plus nécessaire de 6 à 11 ans. 
d'apporter à l'enfant des connaissances 
indispensables en matière d'histoire, de 
géographie, de sciences. S'il en existe 
de telles, les quatre années du premier 
cycle, voire le second cycle, pourront 
facilement y pourvoir à un moment où 
l'enfant est devenu psychologiquement 
plus mûr pour les accueillir. Par contre, il 
a toujours été nécessaire et il devient 
désormais possible à l'école élémentaire 
et probablement au cycle d'observation 
de donner toute son importance à la pré­
paration de cette maturité. Or celle-ci ne 
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s'acquiert pas en mémorisant des con­
naissances mais en rendant l'esprit cu­
rieux de leur existence et en le faisant 
participer à leur élaboration. 

C'est en effet au cours de cette élabo­
ration, quel que ' soit par ailleurs le 
contenu, que l'enfant peut, à sa mesure 
former les concepts généraux qui lui 
permettront de comprendre le monde qui 
l'entoure : espace, temps, lois régulières 
et structures des phénomènes, constantes 
dans les relations humaines et le fonc­
tionnement des sociétés. 

Corrélativement, la mise en œuvre de 
l'habileté manuelle et du goût se trou­vera 
libérée des servitudes attachées à la 
préoccupation exclusive du savoir. Elles 
pourront ainsi trouver leur pleine signification 
d'activité formatrice et cultu­relle. 

Répartition horaire 

Les 6 heures consacrées aux activités 
d'éveil comprendront 3 heures d'activités 
esthétiques (musique, dessin, travail ma­
nuel) et 3 heures d'initiation à l'étude 
des faits naturels et humains. 

Une grande souplesse sera laissée 
pour la répartition de ces 6 heures heb­
domadaires. 

La classe en « activités d'éveil » 
« n'accepte pas un découpage artificiel 
du temps » qui brise l'élan et le rythme 
du travail et qui disperse les idées. Quand 
l'enfant fait, dans un groupe qu'il s'est 
choisi, une tâche à sa mesure et qu'il 
a lui-même voulue, quand ce travail n'ex­
clut pas que l'enfant bouge et qu'il parle à 
ses camarades de groupe, quand, au 
surplus, cet enfant a eu droit, dans sa 
journée scolaire, au repos et à l'activité 
physique dont son corps a besoin, il 
est infatigable à son travail, et il faut, 
le plus souvent, malgré ses protestations 
lui imposer la détente à la sortie de clas­se. 

En l r e , 2* et 3 e année, les 6 heures se­
ront réparties dans la journée et la se­
maine de façon à éviter aussi bien un 
endettement d'activités discontinues 
qu'une massification des activités plus 
construites (français et mathématiques). 
C'est dire qu'elles seront, comme en ma­
ternelle, distribuées dans les matinées et 

les après-midi en lairge alternance avec 
les activités physiques et l'étude des 
mathématiques et du français. 

En 4 e et 5' année, l'étude des mathé­
matiques et du français ayant lieu en 
principe le matin, on pourra prévoir, sans 
s'interdire des séances plus longues ou 
plus courtes, 4 séances d'une heure et 
demie d'activités d'éveil l'après-midi, suc­
cédant à 4 séances d'une heure et demie 
d'activités physiques ou les précédant, en 
précisant qu'une fois par semaine une sor­tie 
de trois heures pourra être alternative­ment 
d'ordre culturel ou physique. (...) 

3. ORGANISATION
DES ECOLES MATERNELLES 

4. L'ENSEIGNEMENT
SPECIAL 

5. MISE EN ŒUVRE
DE LA REFORME

51 - SERVICE HEBDOMADAIRE DES 
MAITRES ET SCOLARITE DES ELEVES 
(mesures immédiatement réalisables). 

La durée hebdomadaire de la scolarité 
est fixée à 27 heures pour les élèves des écoles 
maternelles et élémentaires, la journée du 
mercredi ou du jeudi et l'après-midi du 
samedi sont vaqués. 

Le service des maîtres est de 30 heu­res. 
Il comprend d'une part 27 heures de présence 
aux élèves et les services de surveillance 
afférents (à l'exclusion" de la surveillance de 
l'interclasse), d'autre part 3 heures 
hebdomadaires consacrées au travail en 
équipe et à la formation permanente. La 
place de ces trois heu­res dans la semaine 
est laissée à l'ini­tiative des équipes locales. Ce 
temps peut être consacré à des stages de 
courte du­rée organisés par l'Inspecteur 
Départe­mental de l'Education Nationale. 

A titre transitoire, il peut également 
être consacré par roulement à l'encadre­ment 
des élèves présents à l'école le samedi 
après-midi. 

La commission considère que cette solu­
tion n'est qu'une étape vers une organi­sation 
de la semaine scolaire plus adaptée aux besoins 
de notre temps. (...) 

52 - POLYVALENCE DE L'INSTITUTEUR 

La commission souhaite donc voir af­
firmer la polyvalence totale des maîtres de 
l'enseignement élémentaire (...). 

Tout au plus pourra-t-on envisager dans le 
cadre de l'équipe des maîtres affec­tés' à une 
école, et pour les 4" et 5 e années seulement, 
un échange de service portant sur les 
enseignements artistiques et physiques (...). 

La formation initiale devra être pério­
diquement entretenue par la suite au cours 
de séances d'information pratique et de 
perfectionnement pédagogique 

L'intervention de spécialistes peut alors  

se comprendre au niveau de ces réunions 
d'information et de perfectionnement 
qu'ils seiront chargés d'animer. En outre, et en 
dehors dë cette participation épiso-dique, ils 
pourront, comme conseillers techniques, 
apporter leurs conseils et leur aide aux 
maîtres d'une façon plus régulière et plus 
suivie, dans un secteur scolaire déterminé, en 
participant aux travaux des équipes 
pédagogiques des écoles importantes et en 
rendant visite aux écoles isolées ou à 
personnel réduit ; afin de conférer plus 
d'efficacité à leur intervention, dans l'esprit 
et dans les limites de leur mission de 
conseillers techniques, ils pourront, 
occasionnelle­ment, conduire des séances de 
travail dans les classes, en présence des 
maîtres et en étroite collaboration avec eux. 

53 - PLANIFICATION ET DEVELOPPE­
MENT 

La mise en œuvre générale de ces 
dispositions exigera : 

1) La création de moyens matériels et

financiers importants (locaux, installations, 
équipement, postes) ; -

2) une refonte des institutions de for­
mation, initiale et permanente,, et de con­
trôle. 

La commission demande que la réali­
sation de ces objectifs fasse l'objet d'étu­
des techniques et d'une estimation chiffrée, 
et soit retenue pour une planification à 
long terme. 

Entreprendre- la réforme sans tarder 

Mais il convient de ne pas attendre la 
mise à disposition de tous ces moyens 
pour entreprendre des actions, même 
limitées, partout où cela est possible. 

Dans l'immédiat, la commission souhaite -
que les textes qu'elle propose ne soient 
pas généralisés par voie réglementaire. 
Il conviendrait de les publier comme une 
charte officielle, offerte à l'engagement 
des équipes locales, pratiquement, en at­
tendant la création d'un conseil d'établis­
sement, à celui du conseil des maîtres, 
de la municipalité et des représentants 
qualifiés des parents d'élèves. 

L'engagement devrait porter soit sur 
la totalité des dispositions retenues, soit 
sur tel ou tel de ses aspects en fonction 
des possibilités matérielles et des compé­
tences locales (Ces dispositions ne sau­
raient avoir pour effet de limiter l'ini­
tiative pédagogique traditionnellement 
laissée au maître dans sa classe). 

Dans cette perspective, des aména­
gements pourront être apportés à la ré­
partition horaire des activités en ramenant 
à 4 heures, en cas d'impossibilité maté­
rielle de faire plus, la durée hebdomadai­
re des activités physiques. Les deux heu­
res ainsi libérées seraient alors obliga­
toirement affectées aux activités d'éveil, 
de préférence artistiques et manuelles. 

La décision de mise en œuvre sur la base de 
l'engagement souscrit appartien­drait à 
l'Inspecteur d'aca'démie suer avis de 
l'Inspecteur départemental de l'Edu­cation 
nationale. 

Formation permanente des instituteurs 

La mise en œuvre de tout ou partie de la 
charte ne saurait être laissée à l'improvisation., 
Elle sera soutenue et développée par une 
formation permanen­te des instituteurs. 

Le cadre naturel de cette formation 
sera l'école et le travail en équipe 
des maîtres au sein de l'école. Les 3 heu­
res hebdomadaires prévues à cet effet 
dans le service des maîtres devront être 
consacrées à un travail pédagogique : 
préparation de la classe en commun, 
information, visites mutuelles dans la 
classe en action, études de cas d'en­
fants, etc. 

Le directeur doit être l'animateur péda­
gogique de ces équipes. Les conditions 
matérielles de cette fonction devront leur 
être assurées (décharges de service et 
moyens secrétariat). 

Ce travail local devra être entretenu et 
vivifié par des échanges interécoles et 
par la présence hebdomadaire ou bimen­
suelle au sein de l'école ou en stages 
interécoles d'animateurs qualifiés. Il sera 

Suite page 10 
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Premier degré 

donc indispensable que l'inspecteur consa­
cre une part importante de son activité 
à cette animation et que les moyens ma­
tériels et administratifs correspondants 
leur soient donnés. Il dewa être assisté 
par une équipe d'animateurs pédagogi­
ques, maîtres itinérants d'écoles annexes 
et personnel spécialisé (au moins 1 pour 
100 maîtres mis en place dans les 5 ans 
à venir). 

Les inspecteurs, les professeurs d'école 
normale, les animateurs, les directeurs 
d'école devront eux-mêmes se former à 
leurs tâches nouvelles dans le cadre 
des écoles normales, foyer départemental 
de formation des formateurs. Le service 
des professeurs d'école normale qui le 
souhaiteront devra comprendre le temps 
nécessaire à ces actions de formation 
(mathématiques, français, éducation physi­
que, artistique, .etc.) ; des stages trimes­
triels d'une semaine en moyenne seront 
organisés dans les écoles normales à 
cet effet. 

Des instituteurs pourront y être associés 
à charge pour eux de répercuter au sein 
de l'équipe d'établissement. Le système 
du stage en responsabilité des élèves maî­
tres de deuxième année de formation pro­
fessionnelle devrait permettre le détache­
ment en stage, des maîtres titulaires qu'ils 
remplaceront. 

Il conviendrait également de mettre à la 
disposition des écoles normales des cré­
dits pour associer contractuellement aux 
activités de formation, des associations, 
Loi de 1901, d'intérêt national (CEMEA -
ICEM - OCCE - USEP - GFEN). 

Les écoles normales elles-mêmes de­
vront être incitées et coordonnées sur 
le plan académique par une équipe dont 
le siège pourrait être fixé au C.R.D.P. 

Enfin il paraîtrait indispensable de créer 

un organisme national d'animation pour 
le développement pédagogique qui pour­
rait être implanté soit à l'Institut pédago­
gique national soit à la Direction de la 
Pédagogie. 

Ce dispositif devrait prendre appui sur 
des écoles élémentaires pilotes. Les écoles 
annexes et d'application des écoles nor­
males devraient par vocation devenir 

La section du Haut-Rhin a édité un fascicule : 
« Vers une école maternelle et une école élémentaire 

rénovées » 
qui regroupe l'ensemble des textes adoptés par la Commission 
Ministérielle de Rénovation Pédagogique du 5 février 1969. Cette 
brochure peut être obtenue contre un versement de 2 F par exem­
plaire (port compris). Seules seront honorées les commandes 
accompagnées du montant correspondant, (timbres ou 
chèque au nom du S.G.EN., Haut-Rhin). La livraison ne pourra 
être garan­tie pour les commandes parvenant après le 8 mars. 

Ecrire au S .G E.N.-C.F.D.T., 13. porte du Miroir, 68-Mulhouse. 

Permutations 
I n s t i t u t e u r t i t u l a i r e , 7 6 , p e r m u t e r a i t a v e 

c c o l l è g u e « 5 3 - 7 2 - 3 5 - 4 9 - 6 1 - 5 0 - 4 4 - 1 4 » . 
E c r i ­r e M . G O I S B E A U L T M a r c e l , E c o l e V i c t o r 
H u ­g o , 7 6 - N O T R E - D A M E - D E - B O  N DE V I L L E . 

I n s t i t u t r i c e M a t e r n e l l  e 5 7 p e r m u t e r a i t 
a v e c i n s t i t u t r i c e 7 4 . E c r i r e M a d a m e 
T E R A Z Z I . I n s ­t i t u t r i c e . E c o l e M a t e r n e l l  e 
J e a n n e d ' A r c , 5 7 -M O R H A N G E . 

I n s t i t u t r i c e t i t u l a i r e M O S E L L E ( c l a s s e e n ­
f a n t i n e ) c h e r c h e p e r m u t a n  t B A S - R H I N 
(si pos s ib l e r é g i o  n B r u m o t h ) . E c r i r e M l l e 
D a n l e l l e D A S T I L L U N G 2 5 - H O M M A R T I N G - 
5 7 - S A R R E -B O U R G  . 

Annonce 
B R E T A G N E - 2 2 - S A I N T - C A S T - c a l m  e 

> a i r i o d é - H O T E L D U C E N T R E o f f r  e 
s p é c i a l e ju in - s e p t . 7 j  . p e n s . c o m p . 
1 5 8 F n e t p a r p e r s  . d é b u t jui l . 2 4 , 5 0 F 
e n s u i t e 2 7 , 5 0 -a o û t 2 9 , 8 0 F e  t 2 7 , 5 0 n e t . 

2 5 0 m p l a g e - c o n f  . b o n s m e n u s : 
f r u i t s d  e m e r e  t po i s sons . 

de telles écoles. Il conviendrait de pré­
voir également une école primaire et 
maternelle par circonscription d'enseigne­
ment primaire. 

Les crédits nécessaires à la mise en 
place de ce dispositif devront être chif­
frés et dégagés (stages et postes d'anima­
teurs, moyens matériels pour les écoles 
pilotes et les écoles normales). 

PROFESSEURS 
D'ECOLE NORMALE 

DIRECTEURS D'ETUDES 

Assemblée de la section le 9 
mars, de 9 h 30 à 17 h. 5, rue 
Mayran, PARIS-9 5. 

Information - débat - prise de 
posit ions sur les travaux des com­
missions ministérielles. 

La situation et les perspectives 
des E.N. et de leurs enseignants. 

!Le 8 mars : problèmes des 
Centres Régionaux et des 
Direc­teurs d'Etudes. 

reproduction CÙ2 COUM 
croquis, énoncés et cartes. 
Pour qui recherche l'économie, le procédé stencil est 
toujours le plus simple et le plus rapide. Gestetner a mis 
au point, ces dernières années, des perfectionnements 
dont vous devez profiter. 
Renseignez-vous notamment sur les extraordinaires 
graveurs de stencils qui effectuent tous reports de 
textes, tracés, illustrations, extraits de revues, etc. et qui 
éliminent la frappe sur stencil. 
A votre intention, Gestetner a réalisé une documentation 
très complète "le stencil au service de l'enseignement". 
Demandez-la à Gestetner - Service 739 - 71, rue Camille-
Groult - 94-VITRY - Tél. 482-47-85. 

m 

5, RUE DES FEUILLANTINES 

Langues vivantes : mercredi 5 mars, 17 h 30 

Français : mercredi 5 mars, 19 h 30 

Physique : jeudi 6 mars, 15 h 

Mathématiques : jeudi 6 mars, 18 h 

5, RUE MAYRAN 

Histoire : mercredi 5 mars, 18 h 30. 
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Action pédagogique UN COLLOQUE SUR L ' E N S E I G N E M E N T DE 
L'HISTOIRE - GÉOGRAPHIE - INSTRUCTION CIVIQUE 

Du 10 au 14 décembre 1968. s'est tenu, à Sèvres, un stage 
sur « le renouvellement de l'enseignement de l'histoire, de la 
géographie et de l'instruction civique ». Organisé à la de­

mande de l'Inspection générale par des responsables d'« En­
seignement 70 », il groupait une centaine de professeurs venant 

de toute la France, membres des divers syndicats mais tous 
animés d'un même souci : promouvoir des réformes pro­
fondes. 

Ces journées, bien enrichissantes, comprenaient deux as­
pects : d'une part, des exposés faits par des professeurs de 

Faculté ou des collègues et suivis de longues discussions, 
d'autre part, des travaux de commission étudiant les méthodes, 
les programmes, la formation des maîtres. 

Quels sont les points clefs qui ont été mis en évidence : 
une plus grande liberté doit être laissée à l'enseignant ; son 
recyclage est à organiser le plus rapidement possible ; l'his­

toire, la géographie, l'instruction civique rénovée (initiation po­
litique, économique, sociale) ont pour but de former le citoyen 
de demain ; les programmes sont à alléger afin d'être indica­
tifs et non directifs ; les méthodes sont à revoir ; la formation 
des professeurs devra se faire en tenant compte de ce qui 
précède : l'initiation économique et sociale devra compléter les 
études historiques et géographiques, les nouvelles méthodes 
pédagogiques compléteront la formation théorique ; l'Inspection 
générale devra être avant tout pédagogique et promouvoir 
des équipes de recherches, de recyclage. 

Que conclure ? Ces stages sont utiles et devraient être plus 
fréquents afin de permettre au plus grand nombre possible de 
collègues de se rencontrer ; en attendant que tous étudient 
soigneusement les « Cahiers Pédagogiques » qui donneront 
prochainement un compte rendu détaillé de ces journées ; 
surtout que ces idées ne restent pas lettre morte : dès main­

tenant, nous devons saisir la liberté qui nous est offerte pour 
innover, repenser l'Instruction civique, pour permettre à nos 
élèves de comprendre le monde contemporain, créer localement 
des équipes de réflexion ; nous souhaitons ardemment que 
l'Inspection générale n'enterre pas ce projet de rénovation, 
que le Ministère ne fasse pas obstacle à ces efforts. 

Arbitre - Clad - Thiellay 

Voici le compte rendu officiel de ce stage : il a été commu­
niqué au Ministère, à la presse. 
De l'ensemble des conférences, discussions générales et t ra ­vaux 

de commission ressortent un certain nombre de points précis : 
1. — La FINALITE d'un enseignement de l 'histoire-géographie, 

in i t ia t ion économique, pol i t ique et sociale conçu pour toutes les 
sections, consiste dans son APPORT SPECIFIQUE à une éducation 
globale des jeunes, visant à la format ion de personnalités 
autonomes et responsables dans le monde d 'au jourd 'hu i . Le Doc­
teur Wa l lon , pédiatre, a montré comment la crise de civi l isat ion 
actuelle met ta i t en cause la personnalité d'une générat ion de 
jeunes dans ses RAPPORTS avec les autres générations et avec le 
mil ieu qui l 'entoure. L'objet de l'enseignement de l 'histoire-géogra­
phie, in i t ia t ion économique, pol i t ique et sociale doi t être d'apporter 
aux jeunes non DOS des savoirs exhausti fs mais le VOCABULAIRE, 
l 'OUTILLAGE MENTAL, qui leur permettront de COMPRENDRE 
LEUR TEMPS, d'acquérir le sens de la RELATIVITE d'une Société et 
un esprit de TOLERANCE. 

M. Mandrou a souligné que l'enseignement de l'histoire ava i t 
pour but la mise en perspective du devenir de l 'humanité et 
l 'acquisit ion d'une méthode cri t ique par le rassemblement et 
l 'étude de dossiers et d ' informat ions sur une question. M. René 
Remond a précisé que cet enseignement devai t permettre une 
explorat ion du champ conceptuel de la culture pol i t ique et des 
mental i tés poli t iques, devait apporter un VOCABULAIRE et une 
GRILLE, pour saisir les mécanismes poli t iques, devai t ini t ier à la 
lecture raisonnée des journaux. M. Gui l lot , économiste, et M. Laut -
mann , sociologue, ont indiqué comment les apports de ' l'économie e t 
de la sociologie, intégrés à un enseignement historique et 
géographique fournissaient des moyens d'analyse des DONNEES 
ECONOMIQUES et des comportements sociaux. La géographie, pour 
M M . Pelissier et Dugrand est une discipline qui permet la connais­
sance des civi l isations contemporaines. Elle permet d'établ ir un 
DIAGNOSTIC de la si tuat ion spécif ique d 'un mi l ieu humain enra­
ciné dans un contexte spat ia l , elle doi t donner une technique 
d'analyse des MECANISMES et des RAPPORTS, apprendre à for­
muler une PROBLEMATIQUE et par là aider le fu tu r citoyen à se 
déterminer en fonct ion des données objectives d'une SITUATION.

M M I . — Le renouvellement de ces perspectives de l'enseignement 
de l 'histoire-géographie, in i t ia t ion économique et sociale do i t s'ac­

compagner d'une REDEFINITION de la NOTION de p r o g r a m m e . 
Celui-ci ne doi t plus être un carcan impérat i f , formulé en une 
série de_ t i t res exhausti fs, prescrivant un i t inéraire contra ignant , 
cristallisé dans des chapitres de manuels. Il do i t consister en un 
LIBELLE extrêmement succinct déterminant 3 c e n t r e s d ' i n t é r ê t pour 
l 'année, selon 3 AXES : historique, géographique, économique et 
pol i t ique, et f i xan t p a r a l l è l e m e n t des object i fs r igoureux, dosés 
selon les âges mentaux, d ' A C Q U I S Ï T l O N S M I N I M A L E S d'un voca­
bulaire, de repères spaciaux et chronologiques, de mécanismes 
d'analyse. 

3. — Ce renouvellement passe également par une nouvelle 
TECHNIQUE de la classe. Celle-ci devra faire alterner des expo­
sés d'ensemble, des t ravaux prat iques, des recherches documen­
taires. 

4. — Ce renouvellement de l'enseignement de l 'histoire-géogra-
phie- in i t ia t ion économique, pol i t ique et sociale, impl ique une M U ­
TATION des conceptions et des habitudes des enseignants. Celle-ci 
pourra s'opérer si les maîtres sont eux mêmes placés dans une 
SITUATION NOUVELLE et insérés dans des STRUCTURES de t r a ­
vai l col lect i f . 

A ) La fo rmat ion permanente implique d 'abord la l ibérat ion 
psychologique et pédagogique de l'enseignant. Ceci suppose que 
les professeurs se sentent plus aidés que contrôlés. 

B) Des structures de f o r m a t i o n p e r m a n e n t e doivent être mises 
sur pied au niveau de ('ETABLISSEMENT et au niveau départe­
mental ou régional en vue de la CONCERTATION PEDAGOGI­
QUE, de la mise en commun de l ' in format ion, du RECYCLAGE. 

La fo rmat ion permanente pourrai t s'organiser sans délai e t 
sans f ra is si la direction de la Pédagogie fa isa i t savoir aux chefs 
d'établissement qu'elle autorise immédiatement les enseignants 
à prélever sur quelques heures de cours le TEMPS nécessaire à des 
rencontres mensuelles ou trimestriel les aux deux niveaux. 

5) La format ion init iale et permanente d'enseignants capables de 
dispenser à la fois un enseignement historique et géographique et 
une in i t ia t ion économique, pol i t ique et sociale, impl ique une for ­
mat ion , un recyclage en ECONOMIE. 

Il apparaî t comme impérat i f , dans cette perspective, que les 
unités de recherche de l'enseignement supérieur se constituent en 
établissant les L I A I S O N S nécessaires pour que' les fu turs enseignants 
reçoivent à la fois une format ion universitaire historique, géogra­
phique et économique. 

30 MARS AU 13 AVRIL 

H - mS l f M
 
 FRANCE — SUISSE

AUTRICHE — ITALIE 
Tous frais compris — Voyage départ Paris 

— Hôtels confortables 
— COURS DE SKI inclus 

15 jours depuis 520 F - 10 jours depuis 450 F 

Groupes pour JEUNES (20 à 25 ans, 25 à 32 ans) 
Groupes spéciaux _ pour,.JfAMILLES„„ 

680 F 
BALEARES, par avion, avec ex­
cursions
GRECE, circuit complet avec 
conférencier 950 F 

e t a u t r e s a c t i v i t é s p r é s e n t é e s p a r 

LE LIEN EUROPEEN 
ASSOCIATION UNIVERSITAIRE 

61, faub. Montmartre, Paris-9 e - TRU. 51-24 
(Correspondant du B.P.T. Licence d'Etat A I79) 

Veui l lez, sans engagement, m'envoyer votre programme détai l lé 
PAQUES 69 pour Membres de l'Enseignement : 
M . , M m e , M l l e •'.
N ° R u e

D é p a r t e m e n  t n  ° S. U. 2 
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C.E.T.

Promesses 

ou 

engagements ? 
Nous avons déjà attiré l'attention de 

nos collègues sur une dégradation cer­
taine du climat dans lequel, à la suite 
du mouvement de mai, sont recherchées 
et appliquées les solutions et mesures 
tendant à améliorer la situation du per­
sonnel et des établissements. Certains 
résultats bénéfiques, arrachés à l'admi­
nistration, ne sont-i ls pas condamnés à 
demeurer lettre morte ? 

CLAIRVOYANCE 
En particulier, dès le début de dé­

cembre 1968, dans « S.U. » n° 479, 
nous alertions nos collègues sur le non 
respect des engagements pris par l'ad­
ministration. Le t i tre de l'article en ques-. 
t ion, « L'avenir en noir », pouvait pa­
raître surfait. Il n'en est rien hélas, et les 
deux mois écoulés depuis lors ne font 
que confirmer nos alarmes. 

TOUS CONCERNES 
Des auxiliaires aux titulaires, en pas­

sant par les stagiaires ; des enseignants 
aux administrateurs, en passant par les 
chefs de travaux et les surveillants gé­
néraux, toutes les catégories du per­
sonnel sont concernées par la situa­
tion néfaste qui résulte de la lenteur s i ­
gnificative apportée à réunir les com­
missions de travail, de la remise en 
cause des accords réalisés, des retards 
apportés à la publication des textes. 

Solutions partielles, dispositions res­
tr ict ives : cela s'applique à l'acquis de 
mai. 

Depuis, des commissions ont fait des 
propositions, principalement d'ordre pé­
dagogique : accès des élèves ' aux 
C.E.T., modalités de la formation et de

E.F.C.O. 
Association Amicale de 
Professeurs d'Anglais. 

VOYAGES EN GRANDE-BRETAGNE 
(Angleterre, Ecosse, Irlande.) 

Noël - Pâques 
Grandes Vacances 

RECHERCHE COLLABORATEURS 

Ecrire : Madame BRODU 
Professeur agrégé d'anglais, 
50, rue Richer, PARIS (9 e  ). 

ses débouchés promotionnels, recrute­
ment des maîtres, formation pédago­
gique... Ces divers points, dans une 
perspective d'unification du corps dès 
professeurs de C.S.C., visant à -celle 
du corps des professeurs du second 
degré. Or, dès le début des travaux de 
ces commissions, remarque a été faite 
que l'on ne devait pas rééditer l'expé­
rience de la commission Laurent, la­
quelle n'avait abouti qu'à des conclu­
sions sans effet. Il s'agit effectivement 
aujourd'hui de préparer la réalisation 
concrète des propositions récemment 
formulées. 

DES MOYENS 
ET DES METHODES 

Il est clair que la passivité des per­
sonnels en face de la situation que nous 
connaissons n'incitera pas l'administra­
tion à la reconsidérer. Plus encore, cela 
ne peut conduire qu'à l'aggravation du 
marasme que nous dénonçons. 

Une réaction à cette attitude du mi­
nistère doit être sans équivoque : pas 
d'agitation stérile,-pas de confusion avec 
certains agissements visant d'autres 
buts ; pas d'actions «• sauvages » ou 

Nous rappelons à tous les candidats à des 
concours de recrutement en C.E.T. qu' i ls ont 
le plus grand intérêt à nous signaler leur 
can­didature, a v e c préc i s ion d e la s p é c i a l i t é 
c h o i ­s ie , en écrivant au S . G . E . N . - C . E . T .  , 5, 
rue Mayran, Paris-9 e. 

Pour la session de 1969, des concours sont 
d'ores et déjà ouverts dans les spécialités 
et aux dates indiquées ci-après. Nous signa­
lerons de même ceux qui seront décidés u l ­
tér ieurement. 

• P . E . T . T . « C o m m e r c e » ( c o m p t a b i l i t é , s e ­ 
c r é t a r i a t , v e n t e ) . Ouverture à part ir du 29 
avri l 1 9 6 9 ; demandes de candidatures re­
çues jusqu'au 21 mars, à 17 heures, par le 
service des examens de chaque académie. 
Un centre d'examen pour les épreuves écr i ­tes 
fonct ionnera dans les chefs-l ieux d'aca­démie 
et , si nécessaire, à l 'étranger. '

Les condit ions requises des candidats ont 
été spécifiées dans un arrêté du 16-1-69, 
mais ce texte n'est pas encore publié au 
J.O. ni au B.O. Nous en donnons donc c i -
après l'essentiel en ce qui concerne les d i ­
plômes ou t i t res exigés des candidats : 

— Brevet de technicien supérieur (spé­
cialités commerciales). Brevet de technicien 
délivré, pour les mêmes spécialités, confor­
mément au décret du 19-2-52. Diplôme un i ­
versitaire de technologie. Diplôme d'ensei­
gnement commercial supérieur d'une école 
supérieure de commerce. Deux cert i f icats 
(cours publics et t ravaux pratiques) du Con­
servatoire nat ional des arts et métiers ou 
d'un centre associé, sanct ionnant des en­
seignements économiques ou de techniques 
administrat ives et f inancières. Brevet supé­
rieur d'études commerciales. 

Peuvent également se présenter les_ can­
didats qu i , just i f iant , dans la spécialité, soit 
de deux années de prat ique professionnelle, 
soit de deux années de service en qual i té de 
M.A. dans un établissement public d'ensei­
gnement technique, sont en outre t i tu laires 
soit du baccalauréat, soit du baccalauréat en 
droit ou du diplôme d'études juridiques gé­
nérales ou du diplôme d'études économiques 
générales ; soit du diplôme d'élève breveté 
des lycées techniques d'Etat (ex-écoles na­
tionales professionnelles), spécialités com­
merciales ; soit du brevet de technicien dé­
livré conformément à l 'art. 34 du décret 
du 6-1-59 (spécialités commerciales).

fractionnelles telles que les ont récem­
ment condamnées les stagiaires S.G.E.N. 
des E.N.N.A. dans une motion. Il faut 
placer l'administration devant ses res­
ponsabilités, lui faire respecter les en­
gagements pris. 

TOUS ENSEMBLE 
Dès le 17 décembre 1968, le secréta­

riat national du S.G.É.N.-C.E.T., répon­
dant favorablement, lors d'une rencontre 
avec la C.G.T., au principe d'un exa­
men commun et approfondi de la situa­
t ion, concluait à la nécessité d'une large 
information, d'une synchronisation entre 
organisations syndicales et d'un plan 
d'action progressive. Nous nous décla­
rions prêts à assurer, ainsi qu'indiqué 
dans le n° 479 de « S.U. », la coordi­
nation des actions à tous les niveaux. 

Les perspectives les plus favorables 
à la réalisation de cette action com­
mune apparaissant de plus en plus, les 
réactions des personnels devenant de 
plus en plus symptomatiques et posi­
tives, le temps est venu dé faire respec­
ter et concrétiser les engagements pris. 

J. BENETON,
Secrétaire général. 

Le programme et le règlement de ce 
concours sont édités par le S.E.V.P.E.N., 
13, rue du Four, Paris-6«. 

• P . E . T . T . DE DESSIN D ' A R T . Ouverture 
à part i r du 15 avr i l 1969. Candidatures re­
çues jusqu'au 14 mars par le service des 
examens de chaque académie. Les candi­
dats doivent être âgés de 21 ans au moins 
et de 45 ans au plus et être t i tu laires 
de l'un des diplômes énumérés dans la bro­
chure éditée par le S.E.V.P.E.N., 13, rue du 
Four, à Paris-6*. Les postulants qui ne pos­
sèdent pas l'un de ces t i tres mais just i f ient 
de cinq années d 'act iv i té art ist ique do i ­
vent fa ire parvenir, avant le 14 mars, au 
ministère de l'Education nat ionale, 110, rue 
de Grenelle, Paris-7', b u r e a u E . T . 7 , un dos­
sier de t ravaux personnels permettant à une  
commission technique de juger de leurs 
apti tudes. 

Le programme l im i ta t i f d'histoire de l 'art 
est f ixé comme suit pour cette session : 

1 - L'art français des origines à 
nos jours. 

2 - Les origines de l'art grec et son évo­
lution jusqu'au début du V e siècle. 

• C H E F S DE T R A V A U X DE C . E . T . 
O p t i o n  s « m é c a n i q u e » e t « b â t i m e n t » : 

Concours ouvert à part i r du 14 avr i l 1 9 6 9  ; 
inscriptions reçues jusqu'au 10 mars par le 
service des examens de chaque rectorat. 
Conditions d'âge 28 ans au moins au 
31 -12 -69 ; 45 ans au plus au 1-1-69. Peu­
vent être admis à concourir : les P.E.T.T., 
les chefs d'atel ier, les P.T.A. de C.E.T., les 
candidats just i f iant de cinq années de ser­
vice dans l 'act ivi té professionnelle. Brochure 
contenant les règlement et programme au 
S.E.V.P.E.N., 13, rue du Four, Paris-6*.

Opt ion « m é t i e r s e t i n d u s t r i e s d e l 'habi l ­
l e m e n t » : Concours ouvert à par t i r du 
5 mai 1969 ; inscriptions reçues jusqu'au 7 
mars, par le service des examens de chaque 
académie. Mêmes conditions d'âge que pour 
les chefs de t ravaux « mécanique » et « bâ­
t iment », mais l'avis publié au J.O. précise en 
outre que « la l imite d'âge supérieure n'est 
pas opposable aux candidats appar tenant 
aux cadres de l'enseignement public ». Les 
candidats doivent appartenir aux catégories 
énumérées dans l'avis ci-dessus re lat i f aux 
chefs de t ravaux masculins. 

Chefs d'établissements : mutations - lr" nomination, voir page 15 

Recrutement de professeurs de C.E.T. 
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C.E.G.

Emploi des instructeurs 

i A commission ministérielle qui étudie la situation des instructeurs et leur 
insertion dans d'autres catégories de l'éducation nationale, s'est réunie à 
plusieurs reprises depuis  le 2 octobre (voir S.U. n" 471) . Le S.G.E.N. est 

et Martinet ; M. Lallement et représenté 
Lieutier

 à cette 
commission  y 
ont également 

par Y . Partouche 
participé. Les travaux de la commission ne sont pasi 

achevés (une réunion a eu lieu le 19 février), en particulier en ce qui concerne 
 universitaire. Cependant, une première série dans l'administration 

vient de paraître : elles précisent les conditions d'emploi sans modi­
les emplois 
de mesures 
fier la situation administrative des instructeurs. Ce texte vaut d'être publié  in 
extenso en raison des précisions qu'il apporte. 

A u x t e r m e s d u d é c r e t n» 6 7 - 5  4 du 1 2 
j a n ­v i e r 1 9 6 7 r e l a t i f a u s t a t u t p a r t i c u l i e  r 
d u c o r p s d e s i n s t r u c t e u r s  , c e s d e r n i e r s s o n t 
a f ­f e c t é s à d e s t â c h e  s qui p e r m e t t e n t 
d 'u t i l i s er l eur f o r m a t i o  n o u l eu r e x p é r i e n c e 
d ' é d u c a ­t e u r s . 

 c a d r e L ' e m p l o i d e s i n s t r u c t e u r s d a n s le 
a i n s  i déf in i s ' e s t , à l ' e x p é r i e n c e , p a r f o i s 

r é v é l é d i f f ic i le . L e s d i f f i c u l t é s r e n c o n t r é e s se 
r a p p o r t e n t , p o u r l ' e ssent ie l , à la s t a b i l i t é 

 f o n c ­d a n s l 'emploi e  t à la déf in i t ion 
d e s t i o n  s e  t d e s s e r v i c e s . 

Il c o n v i e n t d o n c d ' a p p o r t e r d e s s o l u t i o n s 
m é n a g e a n t les l é g i t i m e s i n t é r ê t s d e s i n s ­

 d ' u n  e t r u c t e u r s e t p r é s e r v a n  t les c o n d i t i o n s 
b o n n e m a r c h e d e s s e r v i c e s . 

Te l .est l 'objet des r e c o m m a n d a t i o n s 
qui s u i v e n t . 

I. — S T A B I L I T E DANS L ' E M P L O I

L a s t a b i l i t é d a n s l 'emploi a c t u e l l e m e n t 
o c c u p  é d o i t ê t r e a s s u r é  e de la f a ç o  n la 
p lus l a r g e poss ib le e t  , n o t a m m e n t , d a n s le 
c a s o ù l ' é t a b l i s s e m e n t s c o l a i r  e e s t t r a n s f o r m é 
( C E . G . d e v e n a n t un C.E .S . ) ou n a t i o n a l i s é . 

l ' e f f e c t i f

L e s f o n c t i o n s d e l ' i n s t r u c t e u r o n t u n c a 
­r a c t è r e p a r t i c u l i e  r e t s e d i s t i n g u e n t d e 
c e l l e s d ' a u t r e s a g e n t s , t e l  s q u e s e c r é t a i r e 
d ' i n t e n ­d a n c e u n i v e r s i t a i r e  , c o m m i s ou 
s u r v e i l l a n t d ' e x t e r n a t . L a n o m i n a t i o n d e t e l s 
a g e n t s d a n s u n é t a b l i s s e m e n t , e n q u e l q u e 
c i r c o n s t a n c e q u e c e so i t , n e d e v r a i t d o n c 
p a s a v o i r p o u r c o n s é q u e n c  e le d é p a r t d e 
l ' i n s t r u c t e u r d é j à e n p l a c e  . 

C e p e n d a n t  , c e t t e s t a b i l i t é d ' emp lo i 
t r o u ­v e r a i t s a l imi t e n o t a m m e n t : d a n s le 
c a s d ' u n  e b a i s s e i m p o r t a n t  e d e  
d e s é l è v e s f r é q u e n t a n t l ' é t a b l i s s e m e n t . L a m u ­
t a t i o n i n t e r v i e n d r a i  t a l o r s se lon la 
p r o c é d u r e e t les c o n d i t i o n s h a b i t u e l l e s . 

I I . — F O N C T I O N S 

D e u x s i t u a t i o n s p e u v e n t se p r é s e n t e r d a n s 
u n é t a b l i s s e m e n  t : 
— Un seu l i n s t r u c t e u  r y e s  t a f f e c t é : 

C e d e r n i e r d o i t a c c o m p l i  r d e s t â c h e s 
c o m ­p a r a b l e s à c e l l e s d e l 'adjo int 
d ' e n s e i g n e m e n t qui a s s u r e un s e r v i c e d e 
s u r v e i l l a n c e g é n é  ­r a l e ( h o r a i r e s , o b l i g a t i o n s , 
s e r v i c e d e v a c a n ­c e s . . . )  . 

Il p e u t n o t a m m e n  t e f f e c t u e r d e s é c r i t u r e s 
p é d a g o g i q u e s e t c o n s a c r e r à c e t t e t â c h  e 
u n e p a r t i  e d e son s e r v i c e . ( C e t t e p r o p o r t i o n 
s e r a d é t e r m i n é e p a r c o m p a r a i s o n d e l ' e f f e c  ­
t i f p o n d é r é d e l ' é t a b l i s s e m e n t d ' e x e r c i c e à 
l ' e f f e c t i f p o n d é r é n é c e s s a i r e à un é t a b l i s s e ­
m e n t d e s e c o n d d e g r é p o u r o b t e n i r l a c r é a ­
t i o n d'un p o s t e d e s u r v e i l l a n t g é n é r a l )  . 

— P l u s i e u r s i n s t r u c t e u r s y s o n t a f f e c t é s : 
L o r s q u  e p lu s i eu rs i n s t r u c t e u r  s s e r v e n t 

d a n s u n m ê m e é t a b l i s s e m e n t , les 
poss ib i l i tés d e r é p a r t i t i o n d e s t â c h e  s e n t r  e 
e u x s o n t e s s e n ­t i e l l e m e n t les s u i v a n t e s : 

— s u r v e i l l a n c e g é n é r a l  e p r o p r e m e n  t d i t e , 
— t â c h e s  p é d a g o g i q u e , 

d e s 

d ' a d m i n i s t r a t i o n
— b i b l i o t h è q u e  d o c u m e n t a t i o n , e t

— a c t i v i t é  s c u l t u r e l l e  s e t 
a n i m a t i o n f o y e r s . 

L e p a r t a g e d e s t â c h e s se f e r a p a r 
c o n c e r ­t a t i o n e n t r e les i n t é r e s s é s e t le c h e  f 
d ' é t a  ­b l i s s e m e n t , la c o m m i s s i o n 
p e r m a n e n t e d e 

r é t a b l i s s e m e n t é t a n  t i n f o r m é e e t f o r m u l a n t 
un a v i s a u t a n t q u e d e b e s o i n . L e s s e r v i c e s 
a ins i dé f in i s p o u r r o n t ê t r e so i t s p é c i a l i s é s , 
so i t m i x t e s  . 

En c a  s d e d i f f i c u l t é s  , l ' i n s p e c t e u r d ' a c a ­
d é m i e d é t e r m i n e r a les s e r v i c e s d e c h a c u n . 

L e s c r i t è r e s e s s e n t i e l  s p o u r c e t t e r é p a r t i ­
t ion d e s t â c h e s p o u r r o n t ê t r e le v o l o n t a r i a t  , 
le dés i r e t le g o û t d e la s p é c i a l i s a t i o n . L a 
d i sponib i l i t é e  t le s e n s d e l ' o r g a n i s a t i o n s e r o n 
t plus p a r t i c u l i è r e m e n  t r e t e n u  s p o u r 
l ' a t t r i b u ­t ion des t â c h e  s d e s u r v e i l l a n c e 
g é n é r a l e , n o t a m m e n t d a n s les 
é t a b l i s s e m e n t s a v e  c i n ­t e r n a t . 

 d e s s e r v i c e s P a r a i l l e u r s , il a r r i v  e q u e 
s o i e n t r é p a r t i s s u r p l u s i e u r s l o c a l i t é s . De 

t e l l e s s i t u a t i o n s d o i v e n t d i s p a r a î t r e . C ' e s t 
d a n s le s eu l c a s d e n é c e s s i t é c o n s t a t é e 
q u e le s e r v i c e p o u r r a ê t r e e f f e c t u é d a n s 
p lus i eurs é t a b l i s s e m e n t s d ' u n e m ê m e 
l o c a l i t é . 

I I I . — S E R V I C E H E B D O M A D A I R E 
ET L O G E M E N T 

Il a p p a r a î t d e l ' i n t é r ê t d u s e r v i c  e q u e l' ins­
t r u c t e u r a f f e c t é d a n s un é t a b l i s s e m e n  t s c o 

­ f o n c ­
 ê t r e 

la i re ( C . E . G . , C . E . S . . . ) e t a s s u r a n t d e s 
t i o n s d e s u r v e i l l a n c e g é n é r a l e pu i s se 
l o g é . 

L e s i n s p e c t e u r s d ' a c a d é m i e d e v r o n t , à 
c e t e f f e t , ut i l i ser a u m i e u  x t o u t e s les r e s ­
s o u r c e s l o c a l e s  . 

Il e s t b ien e n t e n d u q u e la n o n - a t t r i b u t i o n 
d'un l o g e m e n t n e p e u t e n t r a î n e r le s e r v i c  e 
d ' u n  e q u e l c o n q u e i n d e m n i t é c o m p e n s a t r i c e . 

L ' i n s t r u c t e u r a ins i l o g é a s s u r e r  a t o u t e s les 
c h a r g e s d'un s u r v e i l l a n t g é n é r a l l o g é . Son 
h o r a i r e de s e r v i c  e n e s a u r a i t a l o r s s e l imi t er à 
3 2 h e u r e s . 

IV. — S E R V I C E DE V A C A N C E S

a) I n s t r u c t e u r s e m p l o y é s à d e s t â c h e  s de 
s u r v e i l l a n c e a s s o c i é e s o u n o n à d e s t r a v a u x 
d'un a u t r e o r d r e : 

ils n e s o n t p a s t e n u s d ' a s s u r e r u n e p e r m a  ­
n e n c e p e n d a n t les p e t i t  s c o n g é s  , m a i  s p e n ­
d a n t les g r a n d e s v a c a n c e  s s c o l a i r e  s u n s e r ­
v i c e d e p e r m a n e n c e - — 8 j o u r s a p r è  s la s o r ­t i e 
e  t 8 j o u r s a v a n t la r e n t r é e — p e u t l eur ê t r e 
i m p o s é . 

b) I n s t r u c t e u r  s e m p l o y é  s e x c l u s i v e m e n t à 
des t â c h e s a d m i n i s t r a t i v e  s p é d a g o g i q u e s 
le s e r v i c  e d e m a n d é a u x i n t é r e s s é s d o i t ê t r e 
d é t e r m i n é , c o m p t e t e n  u d e s b e s o i n s d e l ' é t a ­
b l i s s e m e n t . Il d o i t , e n p r i n c i p e , ê t r e l imi t é 
a u x p r e m i è r e e t d e r n i è r e q u i n z a i n e s d e s v a ­
c a n c e s . L e s i n t é r e s s é s p e u v e n t ê t r  e a s t r e i n t  s à 
un s e r v i c e p e n d a n t les p e t i t s c o n g é  s s c o  ­
l a i r e s , n o t a m m e n t d a n s le c a  s d e p r é s e n c e 
o b l i g é e d ' é l è v e  s i n t e r n e s  . 

V. — I N S T R U C T E U R S A F F E C T E S 
D A N S LES S E R V I C E S A D M I N I S T R A T I F S 

L a s i t u a t i o n d e s i n s t r u c t e u r  s e n f o n c t i o n 
d a n s les s e r v i c e s a d m i n i s t r a t i f s f a i  t a c t u e l ­
l e m e n t l 'obje t d ' u n e é t u d e p a r t i c u l i è r e m e n t 
a t t e n t i v e . 

C o m p t e t e n  u d e s n é c e s s i t é s d u s e r v i c  e e t 
d e s i n t é r ê t s d u p e r s o n n e l , u n e c i r c u l a i r e d i s ­
t i n c t e e n r a p p o r t e r a les c o n c l u s i o n s le m o  ­
m e n t v e n u . 

(Cire, du 12-2-63 - B.O. n» 8 ) 

INFORMA TIONS 
Examens 1969 

Session de juin 

1) B.E.P.C. (1) : 19 et 20 

juin(session de remplacement) : 10-11 juillet. 
2) Concours d'entrée dans les E.N. :

10-11 juin.
3) Brevet élémentaire : 26-27 juin.
4) Entrée en sixième : 12-13 juin. 
Session de septembre 
1) Brevet élémentaire : 9-10 septembre.
2) Concours d'entrée dans les écoles 

normales : 
A - Admission en 1 " année : 16-17 

septembre ; 
B - Admission en année de formation 

professionnelle : les dates en seront fixées 
par les recteurs. 

3) Entrée en sixième : jeudi 11 septem­
bre. 

(1) Le calendrier peut être aménagé par 
décision rectorale en fonction des néces­
sités locales (B.O. N° 8 du 20-2-69). 

Directeurs de G.O.D. 
Devant les difficultés rencontrées dans 

l'application de la circulaire du 22 juin 
1967, et pour mettre fin aux divergences 
d'interprétations auxquelles ce texte a 
donné lieu, j ' a i décidé que tous les di­
recteurs de groupes d'observation disper­
sés bénéficieraient du traitement de di­
recteur de collège d'enseignement géné­ral 
à compter de la rentrée 1966. 

Je rappelle toutefois que cet avantage 
est strictement attaché à l'exercice de la 
fonction de directeur de groupe d'obser­
vation dispersé : c'est dire que lors­
qu'il est mis fin à cette fonction, soit en 
raison d'une mutation, soit du fait de 
la suppression ou de la transformation de 
l'établissement, les intéressés perdent 
« ipso facto » tout droit à la rémunération 
particulière dont ils ont pu bénéficier 
jusque-là. 

La situation des personnels concernés 
par ces mesures devrait être régularisée 
au plus tôt. 

(B.O. n» 7 du 13-2-69.) 

Chefs d'établissement 
# mutations 

0 premières nominations 

Lire page 

15 Permutation 
P r o f e s s e u r C . E . G . H A U T - R H I N c h e r c h  e p e r 

­m u t a n t e p o u r le B A S - R H I N . E c r i r  e à 
M l l e H A R T E R S u z a n n e - C . E . S . - 6 8 -
I L Z A C H . 
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Second degré 

Lycées - C. E. S. 
Ecole normales 

h vraie leçon d'un scrutin 

A INSI que l'écrivait Mousel 
dans l'éditorial du numéro 
spécial con­sacré aux C.A.P., 
le scrutin du 4 février, première consultation après les 

événements de mai, devait permettre 
de faire le point de la situation syndicale 
dans le Second Degré. 

Tous les résultats étant maintenant 
connus et résumés dans le tableau 
ci- contre, voici les premières conclu­
sions que l'on peut en tirer.

• Un glissement assez net de voix 
(près de 16 %) vers la droite, le 
S.N.A.L.Ç. et le C.N.G.A. Mais glisse­
ment moins important que ne laissaient 
entendre ces deux organisations, surtout 
le S.N.A.L.C. qui se prétendait devenu 
la deuxième organisation après le 
S.N.E.S. Eh bien, non I Le S.N.A.L.C. 
doit continuer à se contenter de la 
3 8 place i devait 
balayer

 et le raz de marée qu  
les autres syndicats n'a  pas eu 

lieu I 

• Le S.G.E.N. a mieux résisté que le  
S.N.E.S. : ce dernier perd 10,8 % des 
voix et 3 sièges (1 agrégé, 2 certifiés) 
au profit du S.N.A.L.C. et du C.N.G.A. 
Alors que le S.G.E.N. perd 5 % des voix 
et 1 siège (chargé d'enseignement) (1). 

• La répartition géographique montre 
que le glissement à droite est surtout 
sensible dans les académies dont le 
personnel est ancien et par conséquent 
attaché à l'enseignement secondaire tra­
ditionnel et hostile V i  a réforme 
actuelle : Paris, Aix, Nice, 
Montpellier, entre autres. 

Par contre, les pourcentages du 
S.G.E.N. sont supérieurs à la moyenne 
nationale dans les académies où sont 
nommés en priorité les jeunes : Lille, 
Reims, Caen, Strasbourg, Orléans, Be­
sançon. Cette constatation est encoura­
geante pour l'avenir. 

Essayons d'approfondir un peu l'ana­
lyse. 

Le mouvement de mai et ses consé­
quences (qu'il s'agisse des incidents 

dans certains lycées ou des réformes 
en cours) ont bouleversé un bon nombre 
de 'collègues. Ils ont eu tendance à 
rendre les syndicats responsables et 
des t rou­bles et des changements qui 
leur sont apparus comme 
dangereux : report du latin en 4", 
présence des élèves dans les conseils, 
modification de la notation entre autres. 

Aussi ont-ils manifesté leur ressen­
timent en votant pour des organisations 
conservatrices. Le cas du S.N.A.L.C. est 
clair : il s'est prononcé en mai et 
par la suite contre la grève, contre 
les réformes proposées, pour le main­
tien de l'enseignement secondaire tra­
ditionnel avec ce que cela représente 
de corporatisme étroit et de repliement 
sur le passé. Cette attitude a attiré bon 
nombre de collègues car elle leur a 
paru représenter la sécurité contre 
l'aventure ou l'anarchie. 

Le cas du C.N.G.A. est plus difficile 
à analyser. Qu\, parmi ceux qui ont 
voté pour cette nouvelle organisation 
sait parfaitement ce qu'elle représente ? 
Syndicat qui n'ose pas s'affirmer comme 
tel ; né en juin dans les rangs de la ma­
jorité, voire de certains C.D.R., mais 
sans jamais abattre clairement ses car­
tes ; prenant parfois en matière de réfor­
me des positions plus dynamiques que 
le S.N.A.L.C, parfois au contraire très 
en retrait ; cette absence de contours 
nets, permettant toutes les équivoques, 
lui a assuré quelques milliers de voix. 

Dans les périodes de crises, ce phéno­
mène n'est pas rare. C'est le même 

qui poussait naguère une fraction des 
Français à voter Poujade sans savoir 
ce qu'il représentait exactement mais 
par hostilité envers les autres forma­
tions politiques. Il est cependant as­
sez réconfortant de penser que cette 
tendance ne représente après tout que 
8 % des enseignants. 

Y a-t-il lieu d'envisager l'avenir avec 
pessimisme. Eh bien, non. 

D'un point de vue pratique, le 
S.G.E.N. conserve la quasi-totalité de 
ses élus aux C.A.P. de promotions et 
de mutations. La représentation des 
adhérents sera donc assurée comme par 
le passé. 

D'autre part, si nous avons perdu des 
électeurs, le mouvement d'adhésion se 
poursuit à un bon rythme, notamment 
chez les jeunes, ce qui a toujours été 
la vocation du S.G.E.N. 

Enfin, nous sommes persuadés, 
bon nombre des collègues qui par crain­
te des troubles ou des transformations 
trop rapides, ont apporté leur soutien 
aux organisations hostiles à la réforme, 
comprendront qu'il s'agit là d'une att i­
tude contraire à l'intérêt des élèves, de 
l'Université et à leur intérêt même et 
reviendront travailler avec nous. Encore 
faut-il que nous leur présentions une 
alternative valable. C'est pourquoi la 
véritable leçon à t irer de ce scrutin 
est que le S.G.E.N. doit poursuivre son 
chemin propre, affirmer son originalité 
dans sa conception générale de l'action 
syndicale demeurer en un mot cette 
« force lucide et calme » qui, sans dé­
magogie et sans concession, trace la 
voie pour l'Université de demain. 

L.C. 

(1) On constatera un certain décalage 
entre les chiffres présentés par le 
S.G.E.N. et ceux présentés par le 
S.N.E.S. dans le dernier numéro de 
l'U.S. Mais le S.N.E.S. a calculé ses 
pourcentages sur les sièges et non sur 
les voix ce qui majore sa position et 
diminue celle des autres. Le calcul sur 
les voix nous paraît plus proche de la 
réalité. 

ELUS DU S.G.E.N. AUX C.A.P. NATIONALES 

Agrégés : Vurp< as - Marbaix : ti 

Girard - Déni" s - Mlle Godicheâu • Rou.x : suppléants. 

Certifiés : Ctad 
Mme Giaser Mlles Hennequin - Pêche • So le - Rochlas - Dufaure : 

suppléants. 
A.E. ; Fouqué : titulaire. 

Ayanian ; suppléant. 
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Résultats dès élections aux C .A .P . nationales 

pour le second degré 
(personnels enseignants des lycées classiques, modernes, techniques, C.E.S. et EU.) 

censeurs et sous-directeurs des 

1965 1969 

Suffrages 51.415 61.126 
exprimés 

S.N.E.S. 35.622 68,7 % 35.885 57,9 % 
S.G.E.N. 11.442 22,8 % 10.873 17,8 % 
S.N.A.L.C. 4.351 8,5 % 9.972 16,3 % 
C.N.G.A. 4.896 8 % 

Résultats par commission 

C O M M I S S I O N N° 1 0 - A G R E G E S 
9 t i t u l a i r e s 
S.N.A.L.C 1.811 1 siège 
S.G.E.N. '. 2.067 2 — 
S.N.E.S 5.067 5 — 
C.N.G.A 1 — 1.288

C O M M I S S I O N N  ° 1 2 - 

C E R T I F I E S 
1 5 t i t u l a i r e  s 

S.N.A.L.C 7.094 2 sièges 
S.G .E.N. 7.276 3 — 
S.N.E.S 23.633 9 — 
C.N.G.A 2.950 1 — 

C O M M I S S I O N N  ° 1 4 - P . T . A . 

6 t i t u l a i r e  s 
S.N.A.L.C 193 0 siège 
S.G.E.N 325 0 — 
S.N.E.S 3.118 6 — 
C.N.G.A 204 0

C O M M I S S I O N N ° 1 5 - C H A R G E S D ' E N S E I G N E M E N T 

4 t i t u l a i r e s 
S.N.A.L.C 203 1 siège 
S .G.E .N 110 0 — 
S.N.E.S. 505 3 — 
C.N.G.A. ' 118 0 — 

" C O M M I S S I O N N ° 1 6 - A D J O I N T S D ' E N S E I G N E M E N T 

4 t i t u l a i r e s 

S.N.A.L.C 671 0 siège 
S-G-l-N 1.095 1 — 
S.N.E.S 3.062 3 — 
C.N.G.A. 336 0

(perte I ) 
(gain 1) 

(perte 2 ) 
(gain 1) 

(gain 1) 
(perte 1 ) 

Les M.I.-S.E. ne votaient que pour les C.A. P. académiques. 

L A mise en place des personnels 
de direction des lycées, écoles 
nor­males, collèges 
d'enseignement se­condaire et collèges d'enseignement 

technique (chefs d'établissement, cen­
seurs et sous-directeurs) sera effectuée 
dans le courant du mois d'avril (muta­
tions) et du mois de mai (premières 
nominations). 

En ce qui concerne les chefs d'éta­
blissement, une liste de postes suscep­
tibles de se découvrir sera très prochai­
nement diffusée : elle tiendra compte 
de la situation des emplois telle qu'elle 
apparaîtra au jour de cette diffusion. 

Les vacances découvertes au cours 
du mouvement et du fait de ce mouve­
ment ne feront pas l'objet d'une nou­
velle publication afin de ne pas retarder 
les opérations de mise en place du per­
sonnel. 

Aucune publication de vacances de 
postes pour les censeurs et les sous-
directeurs ne sera faite. 

Les personnels concernés par la pré­
sente circulaire devront utiliser les f iches de 
mutation de couleur blanche ou verte 
prévues par la circulaire n° 69-9 du 10 
janvier 1969, en ce qui concerne le 
mouvement « traditionnel (B.O. n° 3 du 
16-1-69.) 

Les principaux de lycées, qui ont fait 
l'objet d'une mutation ou d'une nomi­
nation à la direction d'un collège d'en­
seignement secondaire, peuvent deman­der 
leur mutation pour un lycée muni­cipal 
ou nationalisé. 

Les fonctionnaires nommés à la ren­trée 
1967-1968 dans un emploi de pr in ­cipal de 
collège d'enseignement secon­daire après 
avoir été inscrits sur la liste d'aptitude 
aux fonctions de pr in­cipal de lycée, 
conservent à titre per­sonnel le bénéfice 
de cette inscription et sont autorisés à 
demander une nomi­nation dans un lycée. 

Les demandes de mutation devront 
parvenir au Ministère par la voie hiérar­
chique pour le 10 mars dernier délai. 
(B.O. n° 8 du 20-2-69.) 

* N'oubliez pas d'envoyer le double de votre 
demande au S.G.E.N., 5, rue Mayran, Parls-9 8. 
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VADE-MECUM 
des personnels des lycées, C.E.S., Ecoles Normales, C.E.T. 
10 F (port compris) (à jour au 1er octobre 1968) 
Toute commande doit être accompagnée d'un chèque. 
S.G.E.N. C.C.P. PARIS 8776-93 



Non-Enseignants Au cas où des agents désireraient su­bir 
les épreuves de concours qui ne sont pas 
ouverts dans leur académie pour une 
spécialité déterminée, ils pourront adres­ser 
leur candidature par la voie hiérar­chique 
à charge pour le Recteur de la 
transmettre à l'académie la plus proche 
du domicile du candidat où sont organi­sés 
ces concours, A cet effet, les Rec­teurs 
sont invités à diffuser dans toutes les 
académies la liste des différents con­cours 
qu'ils ont l'intention d'organiser ainsi que la 
date des épreuves. 

Des concours pourront d'ailleurs être 
organisés sur un plan inter-académique. Les 
programmes des concours et la na­ture des 
épreuves sont ceux définis par le B.O. n° 4 du 
25 janvier 1968. Il est précisé que dans tous les 
cas, les con­naissances exigées ne doivent être 
que celles nécessaires à la mise en œuvre des 
connaissances pratiques dans chaque 
spécialité. 

En ce qui concerne les concours 
d'O.P. 2 ouvriers d'entretien, les candi­
dats subiront une épreuve de spécialité 
avec un coefficient plus élevé que pour 
les autres épreuves qu'ils auront au choix 
suivant le tableau annexe (1). 

Aux épreuves théoriques, la matière à 
coefficient majoré sera la même qu'aux 
épreuves pratiques. 

(1 ) P o u r l e s c o n c o u r s d'O.P. 3 , un t a b l e a  u 
s imi la i re s e r a publ ié d a n s le p r o c h a i n n u m é r o . 

O  . P . 2 

,EPREUVES 
CONCOURS INTERNE 

Durée Coefficient 

CONCOURS EXTERNE 

Durée Coefficient 

I -, EPREUVE5 PRATIQUES 

,A - Le candidat optera pour 
4 des 6 épreuves pratiquas 
ci-dessous en affectant 
celle de son choix du 
coefficient le plus élevé, 
1 - Menuiserie charpente 
2 - Peinture, vitrerie 
3 - Electricité 
4 - Constructions 
métalliques 

(serrurerie) 
5 - Maçonnerie carrelage 
6 - Plomberie, installations sanitaires 

1 h 45 pour 
l'épreuve à 
coefficient 
6 

45 mn pour 
chacune 
des 3 
épreuves 
à coeffi­
cient 2 

6+2+2+2 

12 

1 h 45 pour 
l'épreuve à 
coefficient 
6 

45 mn pour 
chacune des 
3 épreuves 
à coeffi­
cient 2 

6+2+2+2 

12 

B - Méthode de travail 3 3 

4 h. max. 15 4 h. max. 15 

II - EPREUVES THEORIQUES 

A - Technoloqie aénérale 
15 mn max* 1,5 15 mn max*. .. 1.5 

30 à 45 mn 2+0.5+0.5+0.5 30 à 45 mn 2+0.5+0.5+0.5 

3,5 3,5 

2 questions simples 

B - Technoloqie spécialisée 
Dans chacune des 4 spé­

cialités choisies aux épreu­
ves pratiques le candidat 
traitera 2 questions. La 
matière à coefficient majo­
ré sera la même qu'aux 
épreuves pratiques. 

C - Lecture de plan 30 à 45 mn 3 .

1 h. max* 5 1 h45 max. 10 

Concours 

d'ouvriers professionnels 
Dans S.U. n° 485 du 6-2-69, nous TOUS 

avions rendu compte d'une de nos au­
diences au Ministère et qui concernait 
l'organisation des concours d'ouvriers pro­
fessionnels. 

Une circulaire (n° VI 6992 du 17 février 
1969) signée du directeur des services 
administratifs et sociaux, confirme ce que 
nous vous annoncions. C'est-à-dire : les 
concours d'O.P. 1 et d'O.P. 2 seront ou­
verts aux seuls O.P. actuellement en fonc­
tion et les concours d'O.P. 3 aux agents 
de • service titulaires ou stagiaires, l e 
s concours internes doivent avoir lieu 
dans les meilleurs délais et en tout 
état de cause avant les opérations de 
mutation du personnel. 

A titre exceptionnel, les agents en fonc­
tion dans les établissements d'enseigne­
ment supérieur seront admis à subir les 
épreuves de ces concours. 

Le conseil d'administration et les 
concessions de logements 

Circulaire du 23 janvier (B.O. 6 p 
422) sur les concessions de 
logement. El le déclare que, pour le 
personnel soignant et de service, « il semble 
naturel que d'une part l'infirmière ou 

lingère, d'autrela secouriste   part le 
concierge, l'agent-chef, le chef cuisi­
nier, un ouvrier d'entretien et éven­
tuellement le chauffeur de chauffage 
central bénéficient de concessions par 

absolue de service. Cette liste nécessité 
est 
donnée 

à titre purement indicatif, 
étantl'octroi de telles concessions  es­

sentiellement fonction  des impératifs 
propres à chaque établis­

ainsi que les dispositions sta­
régissant le personnel en 

de service 
sement 
tutaires 
cause ». 

Ces concessions sont accordées par 
le chef d'établissement après avis con­
forme du conseil d'administration, 
« elles précisent si la gratuité, qui ne 
concerne en principe que la presta­
tion de logement nu, s'étend à la four­
niture de l'eau, du gaz, de l 'é lectr ici té 
et du chauffage » (dans les limites 
f ixées jusqu ' ic i ) . Mais jusqu'à présent 
les décisions dé concessions D E ­
V A I E N T préciser que la gratuité 
s'étend à ces prestations ; il faudra 
donc obtenir des conseils d'adminis­
tration le MAINTIEN de la gratuité 
de ces prestations. 

Académie de Grenoble 
Dimanche 2 mars 

Journée d'information syndicale réser­
vée aux Agents - O.P. - Personnel 
d'Administration Universitaire. 

Avec la participation de R. PANIER 
permanent national non-enseignant. In­
vitation cordiale à tous ceux qui s'inté­
ressent aux problèmes des catégories 
C et D. 

Maison de la Promotion Sociale. Cam­
pus universitaire, 38-SAINT-MARTIN-
D'HERES. 

Informations Agents 
Le bulletin « Agents » n° 14 vient 

d'être servi aux adhérents S.G.E.N. des 
catégories suivantes : 

— Agents et O.P. 
— Personnels de laboratoire 
— Personnel soignant. 
Ceux d'entre vous qui ne l'aurait pas 

reçu sont priés de nous en avertir en 
nous rappelant leur adresse exacte. 
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